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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 10 novembre : 

Sont spécialement chargés, pendant l'année judiciaire 

1860-1861, du règlement des ordres dans les Tribunaux 

ci-après désignés : 

Au Tribunal de première instance de Bordeaux, M. Mira-
mont, juge. 

Au Tribunal de première instance de Lyon, M. Guilland, 
juge; M. Ghastel, juge suppléant. 

Au Tribunal de première instance de Toulouse, M. Fons, 
juge. 

Au Tribunal de première instance de Montpellier, M. Rou-
quayrol, juge. 

Au Tribunal de première instance de Saint-Etienne, M. 
Gros, juge. 

Au Tribunal de première instance d'Angoulëme, M. Ar-
goullon, juge. 

Au Tribunal de première instance de Limoges, M. Rogiêr, 
juge. 

Au Tribunal de première instance de Périgueux, M. Fau-
ne, juge. 

Au Tribunal de première instance de Rodez, M. Viguier, 
juge. 

Au Tribunal de première instance d'Aubusson, M. Davras, 
juge. 

Au Tribunal de première instance d'Espalion, MM. Pou-
mayrac et Duplantier, juges. 

Au Tribunal de première instauce de Largentière, M. Car-
cassonne, juge. 

Au Tribunal de première instance de Marvejols, M. de la 
\alette, juge. 

Au Tribunal de première instance de Villefranche (Avey-
ron), M. Frayssines, juge. 

Par décret impérial du môme jour, sont nommés ; 

Président de chambre à la Cour impériale d'Amiens. M. 
Uardouin, président du Tribunal de première instance de k 
même ville, en remplacement de M. Poirel, admis sur sa d? 
mande à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, 
article 5, § 1") et nommé président de chambre honoraire. 

Président du Tribunal de première instance d'Amiens 
pomme, M. Lecointe; président du siège de Laon, en rem-
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 Tribunal de première instance de Laon (Aisne), 
' Ureud, juge d'instruction au siège d'Amiens, en rempla-

de M. Lecointe, qui est nommé président à Amiens 

I; MOT..., 

de M. Breun, qui est nommé président 

Juge au Tribunal de première instance d'Amiens (Somme), 
•uennechet, juge au siège d'Abbeville, en remplacement 

y
 J

p".
e au

 Tribunal de première instance d'Abbeville (Somme), 
•'oirel, ancien magistrat pn »miilncpmcnt i\n M lUn». 

chet 
magistrat, en remplacement de M. Menne-

& qui est nommé juge à Amiens. 

uWe"P''ésldent du ïribunal de Reims, M. Robillard. juge 
pMoracbon au même siège, en remplacement de M. de la 

1" m - i m!S à faire valoir ses aroits à la retraite (décret du 
p,nars 1852), et nommé vice-président honoraire. 

cU
r„°Cureur impérial à Oonfolens (Charente), M. Dubrac, pro-

IPL;?, miPe"a' a Baume-les-Dames, en remplacement de M. 
^pinasse de Monlaud. 

ï>im«UrfUr Wpérial à Baume-les-Dames (Doubs), M. de Les-
«Tf Monlaud, procureur impérial à Confolens (Gha-

, ,ue)> en remplacement de M. Dubrac. 
L

e même décret porte : 

(Somm°fSart' iu£e au Tribunal de première instance d'Amiens 
tructirm remP?ira au môme siège les fonctions déjuge d'ins-

M y en remplacement de M. Brenil. 
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ennes! Juge au Tribunal de première instance de 
d'iust,, ,arne); remplira au même siège les fonctions de juge 
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 u' °n 1>emplacement de M. Bobillard, nommé viec-

SavenavS(C!U^rier' jug0 au tribunal de première instance de 
l'0ns de ii rf;?mérieure), remplira au même siège les fonc-

Juge d'instruction, en remplacement de M. Parés. 

foetlA^1 ucs
 services des magistrats compris au 

m qui précède : 

jénk
t
fîl0M,'n:

 1830, juge-auditeur à Soissons; —4 sep-
836
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> juge-suppléant à Saint-Quentin; — 24 
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S&tepu&T* ! •* -23 mai 1848, procureur 
JStfK-8 à Soissons;-25 juin 1856, président du 
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> M mars 1856, substitut à Cosne; i. 27 no-' 

I vembre 1859. procureur impérial à Baume. 

M. de Lespinasse de Monlaud : 1848, substitut à La Béole; 
— 10 avril 1848, commissaire du gouvernement au Tribunal 
de Sarlat; — 11 février 1852, procureur de la république i 
Gonfolav. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des recpiêtes). 

Présidence de M. Nicias-Caillard. 

Bulletin du 12 novembre. 

DEMANDE. — PREUVE OFFERTE ET DÉCLARÉE INADMISSIBLE. 

Une Cour impériale a pu refuser d'admettre une preu-

ve à laquelle avait conclu un entrepreneur de travaux à 

l'appui de sa demande en paiement d'une somme à lui 

due, en se fondant sur ce que, dans l'état des faits de la 

cause, et d'après les éclaircissements qu'elle avait reçus, 

cette preuve était inutile. — En le jugeant ainsi, la Cour 

impériale n'a point encouru le reproche d'avoir violé les 

principes sur les preuves pour n'avoir pas déclaré les 

faits à prouver non pertinents et inadmissibles. La perti-

nence ou la non-pertinence des faits était indifférente pour 

les juges, alors que les éléments actuels du procès suffi-

saient pour former leur conviction. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche; plaidant, M" Delaborde. (Rejet du pourvoi du 

sieur Ruy, contre un arrêt de la Cour impériale d'Aix, du 

18 août 1859.) 

MANDAT. — REDDITION DE COMPTE. 

Le gérant d'une usine qui, pendant tout le temps qu'a 

duré sa gestion, a rendu ses comptes au mandant pro-

priétaire de l'usine, en lui envoyant régulièrement des 

étals de quinzaine reçus sans observation et approuvés 

sous cette forme par le mandant, et qui, plus tard, a 

continué ce mode de reddition de compte aux liquida-

teurs de ce dernier, après la cession de ses biens à ses 

créanciers, ce gérant a pu être considéré comme ayant 

valablement rendu ses comptes tant pour la période pen-

dant laquelle il a été en rapport direct avec le mandant 

que pour celle où il est devenu comptable envers la li-

quidation, lorsque, comme dans l'espèce, il n'a été fait 

aucune distinction entre les deux périodes et que les li-

quidateurs n'ont demandé à ce gérant que le compte gé-

néral de sa gestion. En un tel cas, l'article 541 du Code 

de procédure, qui ne prescrit aucune forme particulière 

de reddition de compte, ne peut avoir été violé, surtout 

en matière commerciale. D'un autre côté, la Cour impé-

riale n'a pas eu besoin de donner des motifs sur une dis-

tinction qui ne lui avait pas été proposée, et, sous ce rap-

port, elle n'a pas contrevenu, en gardant le silence, à 

l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Belleyme, 

et sur les conclusions conformes du même avocat géné-

ral; plaidant, Me Rendu. (Rejet du pourvoi des sieurs 

Crespel et Coste, contre un arrêt de la Cour impériale 

d'Amiens, du 23 février 1860.) 

CONTENTION. INTERPRÉTATION. CHOSE JUGÉE. 

Un arrêt qui a jugé qu'une convention qu'on prétendait 

avoir été méconnue n'était plus obligatoire pour les parties 

et avait été remplacée par une autre convention qui avait 

modifié la première, est irréprochable comme fondé sur 

le pouvoir discrétionnaire du juge du fait, et vainement 

opposerait-on à cet arrêt la violation de l'autorité de la 

chose jugée par un précédent jugement qui aurait décidé 

que la première convention était restée obligatoire, s'il 

résulte des qualités de l'arrêt que cette exception n'a été 

ni formellement ni implicitement proposée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M" Choppin. (Rejet du pourvoi du sieur Relia contre 

un arrêt de la Cour impériale de Paris du 25 juillet 1859.) 

NAVIRE. VENTE. DETTE PRIVILÉGIÉE. — CHOSE 

JUGÉE. TIERCE-OPPOSITION. 

Un arrêt qui a admis comme créanciers privilégiés sur 

le prix d'un navire les porteurs de lettres de change sous-

crites par le capitaine pour les besoins du voyage a pu 

être considéré, quoique rendu contre; le capitaine seule-

ment, comme ayant acquis l'autorité de la chose jugée, 

quant à ce privilège, contre les armateurs ou propriétai-

res du navire. Cette exception a été accueillie, à bon 

droit, alors qu'il était constaté par les conclusions prises, 

soit en première instance, soit en appel, qu'elle avait été 

opposée. En conséquence il a pu être jugé que la tierce-

opposition formée par l'armateur du navire à un juge-

ment passé en force de chose jugée contre le capitaine, 

sur la question de privilège, devait être déclarée non re-

cevable. , .„ „2 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d Oms et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M* Mazeau. (Rejet du pourvoi du sieur Castrique et 

G' contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen du 27 

février 1860.) ,' ..., 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 12 novembre. 

JUGEMENT. — DÉFAUT DE MOTIFS SUR UN CHEF DES 

CONCLUSIONS. 

Lorsqu'une demande en paiement de travaux a été fon-

dée • 1° sur ce que les travaux auraient été, en lait, exé-

cutés sur l'ordre ou du consentement de celui contre le-

quel la demande est dirigée ; 2' sur ce que, dans tous les 

cas et à supposer même l'absence d'un , ordre ou d un 

consentement, les travaux auraient en définitive prohte a 

celui de qui on en réclamait le prix, le jugement qui re-

jette la demande en se fondant uniquement sur ce que les 

travaux n'avaient pas été exécutés de 1 ordre m du con-

sentement de la partie assignée, sans donner, sur a se-

co «le partie des conclusions aucun motif, même implicite, 

doit encourir la cassation pour violation de l'article 7 de 

la loi du 20 avril 1810. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un jugement rendu en dernier ressort, le 17 

août 1858, par le Tribunal civil de la Seine. (Baudoin 

frères contre Belœil. Plaidants, M s Gatine et Delaborde.) 

RÉSERVE. QUOTITÉ DISPONIBLE. 

CEMENT D'HOIRIE. 

DONATION £N AVAN-

Celui qui, non par représentation de sa mère, prédécé-

dée, mais de son propre chef, vient à la succession de son 

grand-père, n'est jamais tenu d'imputer sur sa réserve la 

donation que son grand-père avait faite à sa mère, encore 

bien que ladite donation aurait eu lieu à titre d'avance-

ment d'hoirie. 11 peut être nécessaire, pour déterminer la 

quotité disponible, de réunir fictivement les biens donnés 

à la mère aux autres biens laissés par le grand-père à son 

décès; mais, en ordonnant cette réunion, le juge ne doit 

rien décider ni préjuger contre le droit de l'héritier sur 

la réserve, et spécialement, le juge viole la loi lorsqu'il 

décide que le petit-fils imputera sur sa réserve la dona-

tion faite à sa mère, et rapportera fictivement le montant 

de cette donation, pour qu'un legs fait postérieurement 

parson aïeul puisse recevoir effet (art. 848, 913, 920, 922 

du (Iode Napoléon). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Le Roux de 

Bretagne, et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général de Raynal, d'un arrêt rendu, le 27 novembre 

1857, par la Cour impériale d'Alger. (Roubière contre 

veuve Santelli. Plaidant : Me Pougnet.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 7 novembre. 

FAILLITE SOCIALE. — CONCOr.DAT. — ASSOCIÉ RESPOXSiBLE. 

— CRÉANCIER PERSONNEL. CONCORDAT NOS OPPO-

- SABLE. 

De ce que la déclaration de faillite d'une société entraîne 
Vêlai de faillite des associés responsables et solidaires, il ne 
s'ensuit pas que le concordat social puisse être opposé par 
l'associé à son créancier personnel, quand même ce dernier 
aurait été admis au passif de la faillite sociale, mais sans 
qu'il y ail eu de sa part nocalion ni renonciation implicite 
ou expresse à son action personnelle. (Article 516 du Code 
de commerce.) 

La doctrine et la jurisprudence considèrent les créan-

ciers personnels des associés en nom collectif comme 

étrangers à la faillite de la société, et comme incapables 

de figurer aux opérations de cette faillite, sans le consen-

tement des créanciers sociaux ; d'où la conséquence que 

le concordat social n'est point opposable aux créanciers 

personnels qui ne sont que des tiers au regard de la faillite 

sociale, et qui n'ont de recours à exercer que dans la fail-

lite personnelle de l'associé. Cette faillite doit donc être 

déclarée comme conséquence de la faillite sociale, à côté 

de laquelle elle s'instruit, chacune d'elles ayant son bilan, 

son juge-commissaire, son Tribunal. Mais ce qui faisait 

difficulté dans la cause dont nous rendons compte, c'est 

que, d'une part, l'associé débiteur n'avait pas été déclaré 

personnellement en faillite; qu'il n'avait été procédé 

que sur la faillite sociale, laquelle avait été terminée par 

un concordat, et que c'était cet associé qui avait déposé 

le bilan de la société ; et d'autre part, que le créancier 

personnel avait, malgré la résistance du syndic, et en vertu 

de décisions judiciaires, été admis au passif de la faillite 

sociale. Dans ces circonstances, l'associé était-il recevable 

à invoquer le concordat social, comme l'ayant affranchi 

de l'action personnelle de son créancier, soit en vertu de 

la disposition générale de l'article 516 du Code de com-

merce, soit en vertu d'une renonciation implicite ou expli-

cite du créancier, soit par l'effet de la novation résultant, 

disait-on, de la production et de son admission à la fail-

lite sociale ? 

Le Tribunal civil de la Seine, saisi de ces questions, les 

a résolues par le jugement suivant qui fait suffisamment 

connaître les faits et les moyens de la cause : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que Prévost fils s'est re-
connu débiteur personnellement envers Gendarme, représen-
té aujourd'hui par ses héritiers, de la somme de 100,000 fr. 
pour argent prêté ; 

« Que seulement Prévost prétend aujourd'hui que cette 
créance serait éteinte par voie de novation; que la société 
Prévost fils et C' aurait été substituée comme débitrice à Pré-
vost lils, personnellement ; que cette substitution aurait été 
acceptée par Gendarme ou ses représentants, qui, par suite, 
auraient déchargé Prévost lils personnellement de l'action 
qui existait contre lui ; 

« Attendu qu'à la date du 16 décembre 1847, un jugement 
a été rendu par le Tribunal de commerce qui a condamné Pré-
vost tils personnellement ; que ce jugement a l'autorité de la 
chose jugée et doit recevoir son exécution ; que conséquem-
ment il reste au Tribunal à apprécier si, depuis ledit juge-
ment, une novation, soit explicite, soit implicite, aurait eu 
lieu, et aurait eu pour résultat de décharger Prévost fils per-
sonnellement et de substituer à ce débiteur un débiteur nou-
veau, la société Prévost fils et G°; 

« Attendu que postérieurement à 1847, la société Prévost 
fils et t> est tombée en faillite; qu'il n'est pas contesté que 
les héritiers Gendarme ont produit à la faillite à raison de la 
créance dont il s'agit, et ont été admis comme créanciers de 
la société par jugement et arrêt conflrmatif ; 

o Attendu que le Tribunal doit rechercher si cette produc-
tion de la part des héritiers Gendarme est une renonciation à 
l'action qui leur ajipartenait contre Prévost fils personnelle-
ment, et une acceptation par eux faite d'un nouveau débiteur 
au lieu et place de Prévost fils personnellement qu'ils auraient 
entendu libérer ; 

« Attendu que cette production ne saurait avoir ce carac-
tère; que ni directement, ni indirectement, les héritiers Gen-
darme n'ont déclaré renoncer à l'action qui leur appartient 
contre Prévost tils personnellement; qu'elle a eu seulement 
pour effet de faire reconnaître et décider que Prévost fils, dé-
biteur personnel de la somme de 100,000 fr., avait apporté la-
dite somme dans la société Prévost fils et C", et en avait fait 
profiter cette société ; que c'était ace titre que cette dernière 
devait être reconnue débitrice ; 

« Que cette prétention qui devait avoir pour effet de cons-
tituer la société Prévost fils débitrice, ne pouvait néanmoins, 
à. aucun titre, avoir pour effet de décharger Prévost fils de l'o-
bligation par lui prise personnellement, obligation qui n'avait 
pas été éteinte par novation, et dont les héritiers Gendarme 

n'avaient jamais entendu décharger Prévost fils personnelle-
ment; 

n Attendu que le concordat intervenu a libéré la société 
Prévost fils et C«, mais n'a pas libéré Prévost fils personnelle-

ment ; 
« Déboute Prévost fils de ses demandes et conclusions, et 

ordonne la continuation des poursuites commencées. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Prévost fils, plaidant 

M* Marie pour l'appelant, et M' Boulloche pour les héri-

tiers Gendarme, la Cour, sur les conclusions conformes 

de M. Moreau, avocat-général, a confirmé la décision des 

premiers juges, par l'arrêt suivant : 

« Considérant que le concordat accordé à une société en 
nom collectif n'est pas opposable aux créanciers personnels 
des associés ; que ces derniers, exposés à l'action directe de 
leurs créanciers, ne peuvent s'en défendre que par un concor-
dat obtenu à la suite d'une déclaration do faillite indivi-
duelle ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

(Voy. M. Renouard, Traité des Faillites, t. 2, 181. — 

Lyon," 24- août 18i3. Rejet. — Dalloz, Cassation, 19 

janvier 1820, — et 1845, 1, 143 — Orléans, 27 novem-

bre 1850.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 9 novembre. 

OFFRES RÉELLES. REFUS. — CONSIGNATION. — FAILLITE 

DU DÉBITEUR. — ACCEPTATION POSTÉ RIE UBE. — NULLITÉ. 

—' DESSAISISSEMENT DU FAILLI. PROPRIÉTÉ DE LA 

MASSE. 

La faillite du débiteur qui a fait des offres réelles et a consi-
gné la somme par lui offerte, faute par le créancier de 
l'avoir acceptée, est un obstacle à Vacceptation postérieure 
par ce créancier de la somme consignée, qui deoienl ainsi 
la propriété de la masse des créanciers. 

Il en est ainsi surtout si le syndic, avant l'acceptation, a fait 
des démarches pour retirer la consignation. 

Le 7 février 1858, conventions par lesquelles M. Vau-

cher devient le représentant de la société Marty et C, 

pour la vente à l'étranger d'une pâte alimentaire nouvelle 

appelée le COJISCOUSSOU français, et laisse entre les mains 

de ladite Compagnie, à titre de cautionnement, une som-

me de 8,000 fr. qui lui était due par cette société. 

Mais bientôt plainte par M. Vaucher contre la société 

Marty et C' à M. le procureur impérial, arrêtée par des 

offres réelles de 8,255 fr. par la société Marty et C* à M. 

Vaucher, à la date du 25 août 1858. Ces offres condition-

nelles d'ailleurs, sont refusées par le créancier; elles sont 

déposées aussitôt à la Caisse des consignations. 

Depuis ces faits, et à la date du 14 décembre 1858, fail-

lite de la société Marty et C". Le syndic poursuit le retrait 

des offres et en obtient l'ordonnancement au profit de la 

masse. Puis, le 25 mars 1859, opposition de M. Vaucher 

sur les 8,255 fr., et déclaration par lui au syndic qu'il ac-

cepte les offres à lui faites par la société Marty et G", of-

fres qui n'ont pas été retractées. 

Mais le 21 avril 1859 le syndic forme contre M. Vau-

cher une demande en autorisation de retirer les 8,000 fr. 

déposés, nonobstant l'opposition de M. Vaucher. 

Sa demande a été accueillie par jugement du Tribunal 

civil de la Seine, du 30 juin 1859, ainsi conçu : 

« Le Tribunal , 
« Attendu que, par exploit du 25 août 1858, enregistré, 

Marty a offert réellement à Vaucher la somme de 8,255 fr., 
versée par ce dernier dans la société Marty et C'; 

« Que Vaucher ayant refusé lesdites offres, le montant en 
a été déposé à la Caisse des consignations ; 

« Qu'il est évident que, jusqu'à l'acceptation, Marty avait 
le droit de retirer de la Caisse lesdites offres, et que la faillite 
ayant eu lieu avant l'acceptation, Pascal, syndic de ladite fail-
lite, a le même droit; 

« Que, d'après les principes qui régissent les faillites, le 
paiement n'ayant pas eu lieu avant l'ouverture de la faillite 
Marty, par suite des refus de Vauch°r de recevoir la somme 
déposée, cette somme est entrée dans l'actif de la faillite pour 
être répartie entre les créanciers, suivant leurs droits; que 
l'acceptation tardive de Vaucher n'a pu changer cette situa-
tion; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts demandés par 
Pascal : 

« Attendu qu'il ne justifie pas d'un préjudice appréciable 
en argent ; 

« Par ces motifs. 
« Autorise Pascal à toucher des mains du directeur de la 

Caisse des consignations, nonobstant toutes défenses ou op-
positions faites par Vaucher, la somme de 8,257 fr. 25 c., dé-
posée à la Caisse des consignations sous le n° 16952, avec les 
intérêts échus ; 

« A faire lequel paiement sera le directeur de ladite caisse 
contraint, quoi faisant déchargé; dit qu'il n'y a lieu d'accor-
der des dommages-intérêts ; 

« Condamne Vaucher aux dépens. » 

M. Vaucher a iuterjeté appel du jugement. 

Fauvel a soutenu dans son intérêt que par suite des of-
fres et du dépôt faits six mois avant la faillite, la somme dé-
posée se trouvait frappée d'une affectation qui ne permettait 
plus de la soustraire à l'acquit de la créance de son client. Il 
est donc inexact de dire, comme l'ont fait les premiers juges, 
que l'admission de la prétention de M. Vaucher aurait pour 
conséquence de faire que sa créance serait payée au détri-
ment de la masse depuis la déclaration de faillite de Marty 
et C°. En effet, aux termes de l'article 1205 du Code Napo-
léon, les offres réelles suivies de consignation libèrent le dé-
biteur, et la somme consignée reste aux risques et périls du 
créancier ; d'où il suit qu'en réalité Marty et Ce devaient êti« 
considérés comme s'étant libérés, et Vaucher comme ayant, 
reçu son paiement du jour où les offres avaient Jtité faites. 
L acceptation ne consomme pas la libération du débiteur et 
le paiement du créancier, mais consti ue seulement l'ap-
préhension par le créancier de la somme offerte. Cette som-
me, tant qu'elle n'est pas retirée, peut |être valablement ac-
ceptée, et son acceptation la fait immédiatement entrer dan» 
le patrimoine du créancier, auquel elle est aussitôt acquise. 
Peu importent dès-lors la failliie du débiteur snrvenue avant 
l'acceptation et les diligences faites par le syndic pour le re-
trait du dépôt; cette faillite, ces diligences ne sauraient modi-
fier les droits des parties. Le syndic aurait pu retirer lea 

fonds avant l'acceptation : après " cette acceptation, il ne le 
peut plus au détriment du créancier. 

L'avocat invoque, a l'appui de son svstème, un arrêt de la 
Cour de Paris du 29 juin 1825. 

W Poujet a développé le système du jugement dans 



1084 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12-13 NOVEMBRE 1860 

— — 

1 intérêt de l'intimé, syndic do la faillite Martv et C"; il a 

invoqué les opinions de Pothier (Obligations, 345);Delvin-

court (tome 2, page 165, Notes 1 et 2); Duranton (t. 12, n"' 

229 et suivants). .... 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Roussel, la Cour * rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 1 ' 

A. 
Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant en 

outre, d'une part, qu'avant l'acceptation de Vauelier,le syndic 
avait poursuivi le retrait des offres et en avait obtenu ^'or-
donnancement au profit de la niasse ; ef, d'une autre paî t, 
nue l'acceptation ne tient pas compte des conditions des of-
fres, et prétend au contraire à un privilège contesté par l'of-

frant: 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

Présidence de M. Delfaut. 

Audiences des 25, 2G, 27 et 28 octobre. 

U.V ANCIEN COMMISSAIRE DE POLICE. — FAUX NOMBREUX. 

Les débats de cette affaire ont tenu les trois journées 

d'audience de jeudi, vendredi et samedi, et une partie de 

la nuit de samedi à dimanche : une immense affluence de 

spectateurs n'a cessé de remplir le Palais et ses abords 

pendant ces longues séances. 
Le sieur Junien Tardif, ancien commissaire de police à 

Arles, à Marseille, à Saint-Rrieuc et à Tonneius, était ac 

«aisé de trente-trois faux en écriture de commerce et de 

banque, et de sept faux en écriture privée commis depuis 

dix ans dans l'exercice de ses fonctions. La longue ins-

truction, dirigée avec tant d'habileté par M. Daniel, a l'ait 

connaître que depuis plus de vingt ans, Tardif, sous le 

masque de la religion et de l'honnête, passait sa vie à em-

prunter à l'aide de faux billets à toute espèce de personnes 

des sommes d'argent destinées à satisfaire ses goùls de 

luxe et de bonne chère. C'est ainsi que ses dettes judi-

ciairement constatées s'élèvent à la somme de ,'15,000 IV. 
qui sera entièrement perdue pour les créanciers. Il em-

pruntait aux riches, aux membres du clergé, aux mar-

chands, aux aubergistes, aux domestiques, et il a englouti 

les modestes économies d'une quantité de personnes labo-

rieuses réduites à la plus grande gène. 

Tardif ne peut contester ces emprunts et ces dépenses ; 

il essaie de les expliquer par des dettes une fois contrac-

tées à Marseille, et pour le paiement desquelles des em-

prunts ont été nécessaires en d'autres localités ; mais il 

résulte de l'instruction qu'il a contracté des emprunts, 

sans pour cela payer ses dettes antérieures. 

Le premier témoin entendu est M. Perdrix-Laverniolle, 

avocat à l.uéret, qui dépose qu'il y a vingt ans Tardif 

avait eu l'audace de signer de son nom des effets de com-

merce à l'occasion desquels il fut très surpris d'être ap-

pelé chez un banquier. Sur sa plainte, Tardif comparut 

devant le procureur du roi, aujourd'hui conseiller à Li-

moges, et dit à ce magistrat que le Perdrix-Laverniolle 

du billet n'était pas l'avocat de Cuéret, mais un sien 

cousin, sous-officier de hussards. C'était un mensonge, 

démontré plus tard : mais le magistrat se contenta de ré-

primander sévèrement Tardif. A l'audience, celui-ci pro-

teste contre ces faits ; il nie avoir jamais été mandé par 

M. le. procureur du roi Péeonet, et quand M. le président 

lui montre une lettre de ce magistrat qui raconte le fait, 

il ose soutenir que M. Péeonet a été le jouet d'une hallu-

cination, qu'il a rêvé. 
M. l'abbé Montagard, archiprêtre de la métropole 

d'Arles, dépose. 
a II y a quelques années, Tardif, commissaire de police 

à Arles, et connu par ses habitudes de piété, lui fit l'aveu 

qu'il avait commis un faux sur une lettre de change, et 

que s il ne payait pas cet effet, montant à 2,000 fr., il 

était perdu. M. l'archiprêtre eut pitié de lui et lui prêta 

2,000 fr. Plus tard, Tardif vint à Marseille faire, chez ce 

vénérable ecclésiastique, un emprunt de 1,200 fr. Ayant 

besoin de ses fonds, M. l'archiprêtre allait réclamer, 

< pumd il apprit qu'une saisie était pratiquée à Marseille 

sur les appointements de Tardif, à la requête de vingt-

huit créanciers, et pour une valeur de 25,000 fr. » 

Tardif a répondu à cette déposition par les plus odieu-

ses insinuations contre le digne vieillard auquel il a fait 

tort, et n'a pas craint de l'accuser d'avoir offert de se par-

jurer si on le payait. L'indignation était générale dans 

l'auditoire. 
Plusieurs témoins de Marseille ont déposé des escro-

queries dont ils ont été victimes de la part de Tardif; à 

un négociant de cette ville, il a enlevé 4,000 fr.; à un au-

tre, 1,600 fr.; à un autre, 800 fr. Un sieur Camboni, au-

bergiste marseillais, a fait un récit pittoresque et très ac-

centué des soustractions habiles commises à son préju-

dice par le commissaire de police Tardif : eufin, il résul-

te, tant des dépositions des témoins que des rapports des 

autorités de Marseille, que Tardif se livrait dans cette ville 

à des dépenses inouïes pour la table et la toilette; mais 

qu'on lui croyait des ressources personnelles, et que ce 

n'est qu'après son départ qu'on l'a soupçonné, car il fré-

quentait les églises, et, par ses manières polies, il avait su 

capter la bienveillance de tous. 

Lis billets émis à Marseille et argués de faux étaient 

souscrits du nom de Coguyer-Laprugne, endossés par 

Teillet, et signés ensuite par Tardif: d'autres étaient sou-

scrits par Arnau ou Arnan ; presque tous ceux émis à 

Saint-Rrieuc étaient souscrits par Teillet, quelques-uns 

par Rordas, et payables la ma jeure partie à la caisse d'es-

compte de Saint-Rrieuc, d'autres à Cuingamp, Rennes et 

Dinan. Tous les témoins de Saint-Rrieuc, au nombre de 

quarante, ont appris la manière de faire assez habile de 

Tardif. 11 se présentait chez le premier venu, avec un bil-

let Teillet, et disait que des amîs de Paris lui devant de 

l'argent, lui avaient remis en paiement ce billet à courte 

échéance : ayant besoin de fonds, Tardif priait de lui en 

L'instruction a fait rechercher à Paris ce prétendu Teil-

let; on ne l'a pas retrouvé, et pour cause. Onze person-

nes du nom de Teillet ont été interrogées, et il a été cons-

taté qu'elles n'avaient jamais eu aucun rapport d'affaires 

avec Tardif. Arnau, Bordas sont des noms fantastiques: 

il existe bien un sieur Arnau, parent de Tardif, mais les 

billets ne peuvent lui être imputés. Quant à ce Coguyer-

Laprugne qui souscrivait de Paris au profit de Teillet des 

effets payables à Marseille, l'instruction s'est longtemps 

demandé si c'était un nom imaginaire, ou si ce nom se 

rapportait à quelque personne connue de Tardif. A force 

de recherches, on a lini par découvrir l'existence d'un 

sieur Coguyer-Laprugne, employé des contributions indi-

rectes dans l'arrondissement de Confoléns (Charente). 

Il a été appelé aux débats. 

M. Coguyer-Laprugne a déclaré n'avoir jamais signé de 

billets de commerce, et n'avoir jamais eu aucune relation 

ni avec Teillet ni avec Tardif dont il n'avait jamais entendu 

parler jusqu'alors. Le mystère est toujours là : Comment 

doue Tardif a-t-il pu imaginer ce nom ? A la lin de sa dé-

position, M. Coguyer-Laprugne s'étant tourné vers t'ae-

ç^sé, selon l'usage, a reconnu en lui un sieur Marna qui 

avait été son professeur au petit séminaire de La Jon-

chère en 183k Tardif a protesté par de vives et longues 

dénégations ; mais des rapprochements qui ne permet-

laient pas de douter de la réalité du lait l'ont forcé d'a-

vouer qu'en effet il avait pris à cette époque le faux nom 

de Maran, pour éviter, a-t-il dit, de l'aire connaître à sa 

famille sa position alors précaire. Cet incident a expliqué 

comment, par un souvenir du nom de Coguyer-Laprugne, 

son élève, Tardif a pu, au bout de vingt ans et endes 

pays fort éloignés, l'inscrire au bas de fausses lettres de 

eliauge. 

Quarante témoins, domiciliés à Saint-Rrieuc, ont été 

entendus : tous ont été dupes delaeomédie jouée par Tar-

dif: plusieurs sontruinés.ou à peuprès, par les prêts qu'ils 

lui ont fails. Ils ont appris qu'à Saint-Rrieuc la table de 

Tardif était somptueuse : volailles, gibier, vins fins, li-

aueurs, rien n'y manquait ; il se permettait des promena-

es en calèche, et d'autres dépenses que la bourse de ses 

créanciers payait largement. Enfin un fait inqualifiable a 

été- appris à l'audience par la déposition d'un magistat ho-

norable île Saint-Rrieuc. Tardif, au mépris de ses devoirs, 

avait donné un certificat de moralité à une fille publique 

moyennant un prêt de 2,000 fr. qu'elle lui avait fait. L'ac-

cusé reconnaît ce fait, mais prétend que c'était un dépôt. 

On lui démontre que, dans ce cas, il était dépositaire mli ■ 

dèle, car lorsqu'il fallut restituer ces 2,000 fr. il noies 

avait plus. Ces 2,000 fr. ont été rendus: niais Tardif se lit 

remettre par un amant de cette malheureuse fille 

somme de 1,000 fr. qu'il doit encore. 

Les charges de l'accusation ont été développées avec 

talent, netteté et vigueur par M. le procureur impérial 

Collomb, et combattues par M" Viet-Dubourg avec une 

éloquence digne d'un meilleur succès. 

Puis le malheureux Tardif s'est levé et a plaidé lui 

même sa cause. Il a exprimé ses regrets du préjudice 

qu'il a causé à tant de monde, il a protesté de son repen 

tir profond, et tout en contestant l'existence des 

faux, tout en niant les faits de l'accusation, il a ex 

pliqué par les fautes d'une jeunesse orageuse et de du 

res nécessités de position ces emprunts successifs qui 

l'ont amené sur le banc de la Cour d'assises. 11 a imploré 

la pitié du jury pour sa femme et son fils unique, et pour 

lui-même qui a déjà expié ses fautes par des jours sans 

repos et des nuits sans sommeil, pour lui qui, devenu 

aveugle, ne trouve plus dans sa prison que le silence et la 

nuit du tombeau. L'auditoire était profondément ému des 

tristes accents de cet homme, entouré, il y a'peu de mois 

encore, de l'estime publique en notre ville, et aujourd'hui 

se présentant devant ses juges, aveugle et flétri par les 

fautes subitement révélées d'un passé qui l'accable. 

Le jury avait à résoudre 292 questions ; il a répondu 

affirmativement aux questions relatives aux effets mis en 

circulation à Marseille, et négativement en ce qui con-

cerne les effets mis en circulation à Saint-Brieuc. 11 a en 

outre admis des circonstances atténuantes. 

Tardif a été' condamné par la Cour à dix années de tra 

vaux, forcés. 

jrois, port situé à l'em-chef-licu du district littoral lu >n
n 

bouchure de la Liumara, rivière qui se jette dans le golfe 

ou nier de Quaniero, et le troisième, 'enfin, entre Sebe-
niço, et Borajo, en Dalmatie. 

«Ces dispositions stratégiques ont pour but d'isoler 

complètement la région comprise entre la mer d'une part, 

les Alpes-juliennes et les Alpes-Dinariques d'une autre 

part, des provinces intérieures de l'empire, et ̂ 'empê-

cher une expédition insurrectionnelle de s'étondre dans 

le cas ou elle parviendrait à débarquer malgré la surveil-
lance des autorités militaires. 

« Les mesures qui précèdent ont été' ordonnées à la 

suite des-démonstrations et des menaces faites au grand 

jour par Caribaldi et par les généraux sous ses ordres, 

depuis le commencement des opérations en Sicile. La 

cour de Vienne agit en vue d'une attaque principale des 

Italiens contre la Vénétie, et d'une diversion sur la côte 

orientale de l'Adriatique pour favoriser le succès de cette 
attaque. 

« Les mesures défensives des Autrichiens sont telle-

ment formidables qu'il faudrait, pour exécuter une opé-

ration combinée sur les plages vénitiennes et sur le litto-

ral dalmatc une double armée et une double flotte, orga-

nisées l'une et l'autre avec des moyens militaires très 

puissants et très nombreux. 

« Les correspondances et les dépêches privées annon-

cent que les armées combinées de France et d'Angleterre 

en Chine ont quitté Tien-Tsin le 8 septembre pour conti-

nuer les opérations et se porter sur Pékin, afin de l'atta-

quer de vive force. 

« Cette assertion est inexacte. Des renseignements, 

postérieurs de plusieurs jours aux correspondances pu-

bliées, donnent les détails suivants : 

« Les négociations [entamées à Tien-Tsin ont amené un 

traité que les commissaires chinois ont refusé designer, 

parce qu'ils ont déclaré qu'ils n'avaient pas pour cela de 

pouvoirs suffisants. 

« En présence dp cet acte de la diplomatie chinoise, les 

ambassadeurs français et anglais sont partis pour l'hung-

l'chou, ville située entre Pékin et Tien-Tsin, où les doux 

armées prendront position. 

« On a la conviction qu'en présence de cette démons-

tration, l'empereur de Chine enverra de Pékin l'ordre de 

signer ce traité, et que les hostilités ne seront pas re-

prises. » 

une 

avancer contre cet effet : mais, disait-il, comme je ne 

veux pas, en raison de ma position, que mon nom pa-

raisse, ayez la bonté de ne pas négocier cet effet. La 

veille ou le jour de l'échéance, Tardif arrivait chez ses 

créanciers' : il s'indignait contre ses amis de Paris qui 

n'avaient pas envoyé d'argent, il regrettait de ne pouvoir 

acquitter l'effet, et il offrait à chacun de ses créanciers 

une obligation personnelle au lieu et place de la lettre de 

change. Si le créancier acceptait, la substitution avait 

lieu, et le tour était joué ; si le créancier voulait au con-

traire poursuivre les prétendus amis de Paris, alors Tar-

dif se mettait en campagne, cherchait de l'argent et 

payait, mais en luisant de nouvelles dupes; et ces manœu-

vres étaient si bien conduites, qu'elles ont pu durer plus 

de vingt ans inaperçues. 
Les experts eu écritures, MM. Le Eoll, J.nuos et Lecoz, 

professeurs, ont affirmé et clairement démonlré que le 

corps des billets argués de faux, et les signatures Rordas, 

Arnau, Teillet et Coguyer-Laprugne sont de l'écriture et 

de la main de Tardif. L'accusé conteste: l'accusation lui de-

mande : Quels sont donc ses souscripteurs, où les trouver? 

Jl répond que Rordas, Arnau, Coguver-Laprugno lui sont 

complètement inconnus ; que Teillet est un de ses amis, 

qui habite Paris, mais qu'il lui a promis sur l'honneur 

qu'il n'indiquerait jamais son domicile. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Trieste, 12 novembre. 

On mande de Canton, le 26 septembre : Les commis 

saires chinois arrivés le 30 août à Tien-Tsin déclarèrent, 

après huit jours de négociations, qu'ils n'avaient pas les 

pouvoirs nécessaires pour signer un traité. Les relations 

diplomatiques furent rompues, l'armée des alliés continua 

sa marche sur Pékin. Lord Elgin est parti le 8 septembre 

pour Pékin, oit sont réunies d'énormes masses de troupes. 

Londres, H novembre. 

Shang-Haï, 20. — Le solution des négociations est dif-

férée à ra;son de la question do l'indemnité: pécuniaire. 

Les troupes marchent sur Pékin. Le bruit court que Sun-

ko-lin-sin commande à Pékin. Lord Elgin avance. Le 9 

septembre, l'armée est arrivée à Yangbunyeh. Le 10, on 

trouvait des difficultés pour les transports. Les coolies 

désertent. 2,000 hommes protègent Tien-Tsin. 

Londres, 12 novembre. 

Le Morniny-Posl publie les nouvelles suivantes de 

Chine dont nous lui laissons la responsabilité : 

« Le gouvernement anglais a reçu une dépêche de 

Shang-Haï en date du 20 septembre, du général sir Hope 

Crant, annonçant avoir renvoyé deux régiments en An-

gleterre, et aussi que deux autres se préparent à partir 

également . Une paix complète et satisfaisante a donc dû 

être signée, mais nous ignorons encore, ajoute le Post, 

si une bataille a été livrée contre Sun-ko-lin-sin, si Pékin a 

été occupé par les alliés, ou bien si l'empereur de Chine a 

accédé immédiatement aux conditions des alliés, mais 

néanmoins la paix est sure. » 

[Service télégraphique Havas-Bullier.) 

On lit dans la Patrie : 

« Nous recevons de Trieste des détails précis et inté-

ressants sur les dispositions militaires quo prend en ce 

moment le gouvernement autrichien pour mettre en état 

de défense ses possessions de la côte orientale de l'Adria-

tique. 

« Ce littoral renferme des golfes et des mouillages 

nombreux qui rendent sa surveillance plus difficile que 

celle du littoral vénitien. La première mesure qui ait été 

adoptée consiste dans la création d'un système de signaux 

sémaphoriques, dont l'exécution est aujourd'hui termi-

née. Au moyen de ce système spécial, qui peut permettre 

eu outre de correspondre avec le télégraphe électrique 

ordinaire, tous les points de la côte sont mis eu eoinniu-

uicaiion entre eux, depuis le golfe de Trieste jusqu'à la 

frontière turque. En moins d'une heure, des avis et des 

ordres peuvent être transmis d'une extrémité à l'autre de 

cette côte. Un débarquement ou une attaque seraient 

donc signalés presque instantanément. 

« En outre, les défenses et les garnisons des places 

fortes du littoral ont été considérablement augmentées; 

des batteries ont été élevées aux endroits où la disposi-

tion de la côte peut permettre à des troupes de débarquer, 

et trois camps retranchés vont être formes : l'un au des-

sus de Pola, à la côte ouest de 1'(strie; l'autre ù Hume, 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat su r la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre do l'Administrateur du journal. 

ils se mettent à l'œuvre, abattent 
ttans le caveau à bordeaux ci 

et prennent un nouveau reeW* 
un 

ortant. Rs alla,,* 

- travers 1 pas*r 
un parlementaire. « Vont P°rte ro- « VousL-

ils entendent la voix d .... pajuuuiemaire. « Vous <'■ 

disait la voix; si vous voulez être tranquilles et rru. 

gentiment au poste, je n'irai pas chercher la garde
 SWVtc 

A ce mot de poste, les, deux captifs frissonnent'' 1 
idée vient à lienoit : 11 N(«vs ne sommes pas des v 1

 UQe 

répond-il, nous cherchons notre chat ; nous re vo u5 
pas aller au poste, et si vous allez chercher la garde

 s 

marchera sur les cadavres de vos bouteilles, uu
e
 ̂  

avons amoncelées contre la porte. » ' l0l's 
Cela n'était pas vrai, mais cela était vrai un mon, 

après, car les deux gamins, avec le courage que donnT 
désespoir, se mettaient à empiler les bouteilles deri^, 

porte, dressant ainsi une barricade moitié solide,
 n

w.T 

liquide, entre eux et leur ennemi. Devant eut obstacle"j" 
eré pour lui, l'ennemi battit en retraite, car il savait ,'„?* 
aurait sa revanche, sinou par la soif, au moins par [

a
 f. " 

En effet, l'heure du détonner étant -., xmor étant passée câ»«£'^ 
celle du dîner, le sieur Charreau redescend W au*i 

parlemente de nouveau. Les deux gamins w Caveet 

cherché à retremper leur courage dans une troSS? r
ie

« 

teille, mais qu est-ce qu'un courage retrempé > b°11' 
n'est pas nourri 

Cette fois, la paix fut conclue : , la barricade fut te . 
sans ellusion de vin, et les deux barrieadeurs cou ' 

rent à aller s'expliquer chez le commissaire de police^f' 

jourd'hiii ils ont à rendre compte de leur conduite 

lorraine devant le Tribunal correctionnel. Là, il
s
 rén'?

1
'" 

l'histoire de la recherche de leur chat, mais le sieur fh 

reau entretient le 'tribunal de certaines bouteilles trou -

par lui dans l'escalier, toutes prêtes à être emp
ort

Veos 

couchées avec précaution dans nu panier, ce uni f>s' 
1,.; -.„„;j„ f . 1 l "i Selon 

'aient 

COI]. 
damné Rastien et Renoît chacun à six mois do'prison 
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été chargés MM. Maulde et Renou, imprimeurs, ont 

par MM. Ambrosini et Huard de l'impression d'une His 

toire de la famille Bonaparte dont ces derniers sont au-

teurs. MM. Ambrosini et Huard ont depuis commencé 

contre leurs imprimeurs des poursuites en contrefaçon et 

fait procéder à la saisie de leurs clichés. MM. Maulde et 

Renou ont, de leur côté, formé contre MM. Ambrosini et 

Huard une demande en paiement de 6,551 fr. 40 c. qu'ils 

prétendent leur être dus pour frais d'impression, brocha-

ge, etc. ; ils ont pratiqué une saisie-arrêt entre les mains 

de MM. Laligre-Duquesne, éditeurs de l'Histoire de la fa-

mille Bonaparte, sur les sommes qu'ils peuvent devoir à 

ce titre aux auteurs, et ils ont joint à leur demande en 

condamnation des 6,551 fr. 40 c. ci-dessus une demande 

en validité de leursaisie-arrèt. 

MM. Ambrosini et Huard répondaient que cette de-

mande n'avait pour but que d'entraver les poursuites di-

rigées en contrefaçon, mais que le criminel tenant le civil 

en état, il n'y avait pas lieu de statuer avant que le procès 

en contrefaçon n'ait reçu une solution. Ils ajoutaient qu'ils 

étaient loin d'être débiteurs de la somme réclamée, que 

la saisie-arrêt avait été pratiquée au mépris d'arrange-

ments formels convenus entre les imprimeurs et les au-

teurs et dans une intention vexatoire. Ils demandaient en 

conséquence qu'il lut sursis à statuer sur la demande, que 

la mainlevée de la saisie-arrêt fût prononcée, et qu'une 

somme de 5,000 fr. leur fût allouée à titre de dommages-

intérêts, et subsidiaircment qu'un expert fut nommé pour 

examiner les comptes entre les parties. 

.MM. Maulde et Renou repoussaient ces prétentions ; se-

lon eux, la demande en contrefaçon et la demande en 

paiement de sommes qui leur sont dues sont deux 

demandes parfaitement distinctes ; ils se défendront, 

quand le moment sera venu de l'accusation portée contre 

eux, mais rien ne doit empêcher MM. Ambrosini et 

Huard de payer les sommes dont ils sont actuellement dé-

biteurs ; il y a donc lieu de les condamner et de valider la 

saisie-arrêt, et, de plus, de faire procéder à la vente de la 

propriété de l'ouvrage et des clichés; dans tous les cas, et 

subsidiaircment, si uue expertise était jugée nécessaire, il 

y aurait lieu de leur accorder une provision de 4,000 fr. 

Le Tribunal, considérant que MM. Ambrosini et Huard, 

tout en se reconnaissant débiteurs, contestent le mon-

tant de la créance, a nommé un expert, validé la sai-

sie-arrêt, accordé à MM. Maulde et Renou mie provision 

de '(,000 fr., et sursis à statuer sur le surplus des conclu-

sions, dépens réservés. (Tribunal civil de la Seine, 

chambre; présidence de M. Raux ; plaidants Mcs Du-

ricr et Delattre. Audience du 8 novembre 1860.) 

—Deuxapprentis ivrognes, l'un de dix-huit ans, l'autre 

de dix-sept, s'étaient promis de s'en donner à cœur joie. 

Ils connaissaient, dans leur maison, certaine cave divisée 

en plusieurs caveaux, séparée par de minces cloisons de 

planches ; il y avait le caveau de bourgogne, le caveau de 

bordeaux, voire même le caveau de Champagne. Com-

ment se sont-ils introduits dans ce petit temple de Rae-

hus? ceci reste inconnu. Ils prétendent que la porte en 

(Hait ouverte et qu'ils y ont pénétré sans savoir ou ils al-

laient, entrainés qu'ils étaient par l'amour de leur chat, 

qui avait découché, et à la recherche duquel ils étaient 

depuis le matiu. Quoi qu'il en soit, les voilà dans la cave, 

lorsque , soudain, ils entendent un bruit de pas dans l'es-

calier et le bruit de la porte qu'on refermait sur eux; les 

oilà prisonniers. 

Rastien (Hait consterné. Nous sommes perdus, disait-il, 

on nous prendra pour des voleurs. — C'est pour ça qu'il 

faut mériter notre punition, répond Benoit; buvons un 

oup, cela nous donnera du courage et des idées ; nous 

démolirons les cloisons; il y a peut-être une seconde porte 

par laquelle nous nous échapperons. » Cela dit, il casse 

le uoiilot d'une bouteille de bourgogne, en avale la 

moitié ,,et la passe à son camarade, qui boitl'autre, arrosée 

de ses larmes en manière d'eau rougie. Ainsi reconfortés3 

— Encore un exemple de la facilité avec laquelle 

peut se créer un crédit commercial, souvent considé ̂  

ble, pour peu qu'on offre une apparence de garant!*' 

comme si le proverbe : Tout ce qui reluit n'est pas 11 

était iettre morte pour les marchands, fabricants et /"o,)',',' 
nisseurs de toutes sortes. 

Voici devant la police correctionnelle, sous prévention 

d'escroqueries importantes, un prétendu propriétaire, 

sieur Jeune, lequel, à la faveur de sa prétendue proprié, 

té, a pu se faire livrer pour 7,289 fr. de marchandises re-
vendues aussitôt par lui à vil prix. 

Jeune, ancien marchand de vins tombé en faillite 

avait loué à un sieur Veissière, pour vingt et un ans un 

terrain situé à Belleville, rue des Solitaires, 13, sur lequel 

il avait élevé des constructions destinées à un lavoir et à 

des bains publics; mais bientôt le propriétaire le. faisait 

expulser de ce terrain pour défaut de paiement de lover. 

Suivant la prévention, c'est en se prétendant proprié-

taire de ce terrain que Jeune aurait réalisé la plupart de 

ses escroqueries. 11 vivait en concubinage avec une veuve 

Cholet, qui prenait le titre de sa femme, et a même signé 

des billets en cette qualité; il se disait marié avec cette 

femme et affirmait qu'elle lui avait apporté 5,000 fr. de 

dot. 

A l'aide de ces manœuvres, il s'est fait remettre : P 

par le sieur Boucher-Rouzé, courtier en vins, neuf piè-

ces de vin du prix de 1,08!) fr., réglé en deux billets, 

dont le premier (seul échu) a été protesté; ce vin, Jeune 

l'a consigné immédiatement contre une somme de 770fr.; 

2° par un sieur Avice, des vinaigres pour 2,400 fr., sur 

le taux de 80 fr., revendus comptant par Jeune au prix 

de 30 fr., achat réglé en billets signés par la prétendue 

femme Jeune, et restés impayés; 3° par un sieur Lcssau-

ce, marchand de vins de Bordeaux, des vins pour un 

prix de 3,800 fr., au taux de 165 fr., que Jeune a re-

vendus comptant au prix de 95 fr., après avoir réglé en 

billets signés également par la susnommée, et dont le 

premier, seul échu, est resté impayé. 

C'est encore au moyen des mêmes manœuvres que 

Jeune, suivant la prévention, aurait essayé de se faire li-

vrer un fonds de ,marchand de vins et le droit au bail 

jl'une maison, au prix de 1,800 fr.; mais, après le con-

tât, dans lequel il avait pris la qualité 
renseignements sur son 

de propriétaire, le 

cessionnaire du fonds reçut des 

acquéreur, et le marché fut annulé. 

Jeune s'est encore fait faire à crédit des livraisons de 

marchandises par divers fournisseurs, mais la prévention 

n'a pas relevé dans ces faits de manœuvres frauduleuses. 

Les débats de l'audience ont confirmé les charges rele-

vées par la prévention. 

Le Tribunal condamne Jeune à un an de prison et 

50 fr. d'amende. 

— Si, comme on le dit, les traditions de la vieille ga-

lanterie française se perdent de plus en plus, ce n'est pas 

dans le monde des chiffonniers qu'il faut les aller cher-

cher; non que tout procédé pour le beau sexe y soit in-

connu, il y a même des exemples d'égards pleins dupe 

exquise délicatesse, et l'on cite ce chiffonnier qui
I
,al,1?,e 

en même temps qu'une dame de sa profession, auprès uuB 

tas de résidus, écarta respectueusement son crochet, » 

disant : « Après vous, madame, je vous en prie, servez-

vous donc. » Mais de pareils exemples sont des exception^ 

et ce qui se passe le plus souvent en pareil cas. c est 

fait que vient raconter au Tribunal correctionnel le JeUD 

Kouhn, chiffonnier. y 

Duné et sa femme, chiffonniers, sont prévenus de 

avoir porté des coups. , ^ 

Kouhn expose ainsi les faits : J'étais avec ma mer«) 

quel c'était rue Saint-Claude que nous chiffonnions, su 

coup du i 0 octobre à sept heures du matin, dont P?11,1'.^, 

v'ià le nommé Duné et son épouse qui se mettent a ai 

mer ma mère des invectifs les plus dégoûtants- ^ 

M. le président : Pour quelle raison invectivait-! 

tre mère ? , ,oDt 
Kouhn : Parce que y avait un beau tas de loque» ^ 

ma mère l'avait piqué la première et que le nomfflÇ ̂
t 

disait que c'était lui ; qu'alors moi, voyant qu'd I
 s;1 

ma mère comme la dernière des rues, je veux pre" jr 
défensif; alors le sieur Duné me dit : « Qué que tu

 H 
me, toi, môme? » Là-dessus, il me fourre la tête 80" ^ 

bras et il me donne le fouet avec son soulier, et pi'■ gil 

sa femme qui m'allonge un grand coup de
1 croc

" ^11-

même endroit, dont elle retire avec le fond de mf)nûe Ie 

talon ; que là-dessus le nommé Duné me lâche et l , y 

tombe sur la tête, où je me suis blessé, et qu elle a j 

fond de mon pantalon dans son mannequin. aVez 

M. le président au prévenu ; Vous voyez, vou 

frappé ce jeune hommo d'une manière affreuse. 

Le prévenu et sa femme se lèvent ensemble pom 

tire. 
La femme Duné ; Mais figurez-vous que.. ^ 0 
Le prévenu, la faisant asseoir : Tais-toi,

;
tu ne >'■

 nl 

parler. Mon président, le coup do croc, il n'y en K
f(J1

t 

plus que dans mon œil, v'ià le jeune homme toi 

en chair et en os. 1S i'av,1/ 

M. le président, Personne ne vous dit que v ^gt, 

tué ; si vous l'aviez tué, ce n'est pas ici que \
 J]lC

n-

Kuuhn : M'sieu, et qu'il m'a appelé cui-ae-.< 1 

diant et yieux cosaque. 

M, le président : Allez vous asseoir. 
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î va l'asseoir, tu feras mieux. 

Vf£ ^gnt : Tâchée vous taire. 

Ê 
r

>
cs

t vrai, ce môme-là... 

1"""' ' '•■dent ■ Femme Dune, vous avez fait une bles-

t-rffyaç homme,
 (

'
u l(

' happant brutalement d'un 

<^ïoe 
Mon président, mon mari est un vrai 

^•Tnlii me bat comme... 

la faisant asseoir : Va donc t asseoir, tu ne sais 

' 0*!ter MoiTprésident, oxoUsea si j'interromps mon 

ep^uSï^si^ : Voulez-vous vous taire ? 

*• c'est effrayant d'avoir une femme à qui on a 

^sori nom, son amour et fait une position, et qui 
lioB

fvous traiter de galérien. 
fW , .Rident : Je vous dis de vous taire. Femme Du-» 

*
cX

pliquez-vous. 

«' ■j
n
 J-

er
,uiie Dune : Je dis que mon mari est un vaurien, 

c'est 
m a voulu battre la mère de ce jeune homme, eom-

\\ bat tout le monde, et qu'il m'a pris mon croc, dont 

ce jeune homme, à preuve que j'ai un 

t'-nioin I'SC tournant vers l'auditoire). Phémie! entrez doue tl
 en a fr-apPe 

ir*s 

Pliémic 
s'avance. 

V fe président : C'est inutile, retirez-vous 
Allons, va donc t'asseoir. 

condamne les deux I
 c

 Tribunal 

H1
iuitre heures de prison. 

ïing 

prévenus chacun à 

DÉPARTEMENTS. 

I
|IF

.
E

T-VIL\IXE. — On nous écrit de Rennes : 

, pu crime audacieux vient d'être commis dans l'ar-

rondissement de Chateaubriant (Loire-Inférieure). 

'. (i M. Danion, percepteur à Moisdon, a été assassiné 

laiis la nuit du 8 au 5) de ce mois, au moment oii il re-

" ,it sa demeure, rapportant la recette qu'il venait de 

(aire dansda commune de la Meilleraye. 

, Une clef anglaise, destinée à serrer les éerous des 

voitures et qui avait été abandonnée par le malfaiteur 

après b perpétration du crime, a mis immédiatement la 

Mce sur ses traces. Le nommé Volant, garçon de ferme, 

jeune homme d'une mauvaise conduite et d'une immora-

lité notoire, a été arrêté. On dit qu'il a commis ce crime 

afin de se procurer des fonds pour épouser une jeune fille 

qa'i recherchait en mariage, et qu'ayant attendu sur la 

route M. Danion, il s'est précipité sur lui au moment où 

il passait. ^ t % t dî 
« M. le juge d'instruction du Tribunal de Chateaubriant 

et 11. le substitut^Faugeyroux se sont de suite rendus sur 

le lieu du crime à l'annonce de cette nouvelle, qui a d'au-

tant plus impressionné les habitants de l'arrondissement, 

qu'un grand coupable, le nommé Chailloux, a été récem-

ment exécuté pour assassinat, à Nort, petite ville voisine 

de Chateaubriant. » 

VARIETES 

LES AUTOGRAPHES DE Ï.A COLLECTION 

UJARRIZTTE. 

COMlESPOXlUNf.F. 

BLES EXCUSES 

DE RICHELIEU ET DE 

DU ROI AU CARDINAL. — 

LOUIS 

DEUX 

XIII ; IIUM-

LETTRES DE 

M0.\T, VOLTAIRE ET LE PREMIER PRÉSIDENT DU PARLEMENT 

M! TOULOUSE. • LA MARQUISE DU CHASTELLET ET VOL-

iilRE ; CURIEUSE HISTOIRE D'UNE BAGUE ET D'UX POR-

TRAIT. — LETTRE DE MARIE-ANTOIXETTE A LA PRINCESSE 

DE LAMBALLE; US AUTOGRAPHE DU PETIT LOUIS XVII. 

11 y a six mois, nous parlions dans ce journal de la 

collection d'autographes de M. Lucas dis Montigny, et 

nous placions sous les yeux de nos lecteurs quelques uns 

des documents qui la composaient. Aujourd'hui, nous 

Voudrions dire quelques mots d'une collection plus im-

portante, dont la vente commencera cette semaine. L'hom-

me de goût et de savoir qui l'avait formée était M. de La-

jarriette, ancien receveur des finances à Nantes. Pendant 

trente ans il s'était attaché à la compléter, et il était par-

venu à en faire l'une des plus riches que l'on connût. Son 

Me pour l'accroître élait infatigable, et lorsque la mort 

«fappé (a l'âge de quatre-vingts ans), il était encore 

tout occupé de ses précieux autographes. Cette collection 

a belle et si rare, composée-de pièces uniques, va être 

prochainement dispersée. — Profitons du moins des der-

niers moments de son existence pour y jeter un rapide 

wup-d œil. Le Catalogue en a été dressé avec autant d'or-

be que de clarté par un savant libraire, expert habile et 

enomme en matière d'autographes, M. Charavay. — Eu 

* ant' 011 peut se faire une idée de cette réunion si 

«Wruuabk de documents originaux (1). 

. ■ , , bajarriette possédait des autographes de tous les 
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u Ung rapo1 & ban Pour m Pauvre home qui a J unie et quatre petits enfants et qui a esté banny pour neuf 
ans et a garde son ban six ans, il ne reste plus que trois an-
neas et quelques mois, lequel a esté accusé d'auoir suscité 

cmx tesmoings a déposer qu'il n'auaitbaillé lediament men-
iiotne au procès qu en gaige et qu'il ne lauoit vendu a for-
wict et demandoit a le retirer pour la somme qu'il en auoit 
ceqeu Je vous importunerai de cela daultant que Jai tout 
suBject de m employer pour lui faire plaisir lequel a sauué la 
Me à mon mari durant ces troubles et le lit sortir avec uns de 
vo^ nepueux. Monsieur de Saint Fussun vous en a prié. Je 
vous suphe monseigneur de ne me poiut refuzer cela sil vous 
puast. Je ne le demande que a ma supplicâbn et en conside-
racjn des seruices que Je faicts près monseigneur le dauluhin 
lequel se porte fort bien dieu merci. 11 lui est venu trois dans 
depuis peu et ne lui en reste plus qune qui est toute preste a 
perser. priant dieu . 

Monseigneur Qu'il vous donne bonne longue et 
heureuse vie 

Vre très humble servante 
./ i nit R! •»';!<„, i.,

itl
. ,

:S
 .; ... Anthoinette Jonitox nourrisse 

de monseigneur le Daulphin 
De Sainct germain en laie ce 

,q ; feb. 1604 

En Ur22, le nourrisson d'Antoinette Jorron avait depuis 

longtemps percé toutes ses dents. Il était devenu un hom-

me, il régnait, et s'appelait Louis XIII. A cette époque, il 

reçut d'un évêque, ancien aumônier de fa reine Marie de 

Médicis, ancien secrétaire d'Etat pour la guerre et l'inté-

rieur, et qui venait d'être élevé à la dignité de cardinal, 
la lettre suivante : 

n Sire , 

« Dieu conblant ses créatures do ses grâces non pour en 
receuoir aucune chose puisque, de soy mesme il possède tout, 
mais seulement pour les rendre plus parfaites et plus capa-
ble? d'accomplir ses volontés, Vostre Majesté qui en est la 
vive image ne trouvera pas estrange si pour action de grâces 
de l'honneur auquel sa bonté m'aéleuéjene puis aytre chose 
que protester une entière er religieuse obéissance a ses com-
mandements, ct l'asseurer que j aimerois beaucoup mieux ne 
viure pas que de manquer à emploier a son seruice et ma vie 
et la dignité dont je reconoîs luy estre redevable comme de 
tout ce que je possède. Je supplie Dieu qu'il me fasse la grâce 
d'estre si haureux en ce dessein que mes actions me signa-
lent encore plus que la pourpre dont il vous a pieu m'hono-
rer. Lors, Sire, le. contentement que je commence à receuoir 
sera parfait, puisque la seule passion qui me reste au monde 
est de vous faire plustost voir que croire que je suis 

De Vostre Mavesté, Sire 

Le très humble, très obligé et très obéissant 
suiet et seruiteur 

Le Card. DE RICHELIEU. 
De lion le 23 sep. 162'L 

La prière que Richelieu adressait à Dieu de pouvoir 

employer sa vie au service de son roi et de se signaler en-

core plus par ses actions que par la dignité dont il venait 

d'être revêtu, fut amplement exaucée. L'année suivante, 

il entra au conseil, et un peu plus tard il devint premier 

ministre. Quant à ses actions, elle lui ont acquis une telle 

gloire, (pie l'éclat en a certainement effacé celui de la 

pourpre dont Louis XIII l'avait honoré. Treize ans après la 

date de cette lettre dans laquelle on voit Richelieu aux 

pieds de Louis XIII, ce roi lui en écrivait une dans laquelle 

on le voit aux pieds de Richelieu. Cette lettre incroyable 

est conçue dans ces termes : 

« Mon cousin, je suis au desespoir de la promtitude que 
jeus ier a vous escrire le billet sur le sujet do mon voyage, 
je vous prie le vouloir brûler et oublier a mesme temps ce 
qu'il contenoit, et croire que conie je nay jamais eu dessain 
de vous fâcher en rien, je nauray jamais autre pensée que de 
suiure vos bons auis en toutes choses ponctuellement, jn vous 
prie encor une fois de vouloir oublier mon impertinance. et 
mescriués par ce porteur que vous ny songes plus pour me 
mettre l'esprit en repos et vous assurer que je n'auray point 
de contentement que je ne vous puise encores témoigner 
lextrême ail"" que jav pour vous qui durera jusques a la mort, 
priant le bon Dieu de tout mon coeur qu'il vous tienne en sa 
S'e garde. _ .t . 

« Louis. 
« De Monceaux ce S^op1'" 1635. » 

Si Louis XIII avait commis, en effet, vis-à-vis de son 

ministre ce qu'il nomme une « impertinance, » il s'en 

excuse en termes d'une singulière humilité. Du reste, 

cette lettre, tout en prouvant sa soumission extrême à 

Richelieu, ne laisse pas de lui faire honneur. En effet, s'il 

est méritoire à tout homme de reconnaître ses torts, cela 

est certainement plus rare et plus beau chez un roi. 

Après cette curieuse correspondance de Richelieu et de 

Louis XIII, nous trouvons dans la collection Lajarriette 

deux intéressantes lettres de Daguesseau. La première, 

datée d'octobre 1700, est adressée « à M. l'évêque comte 

de Chalons, pair de France. » — Elle a été écrite par 

Daguesseau peu de temps après sa nomination aux fonc-

tions de procureur-général ; elle est ainsi conçue : 

« Monsieur 

«Vous estes trop uni auec Monsieur le Cardinal de Noailles 
pour ne pas approuuer son ouuragc, lba- contribué plus que 
personne a nie mettre dans la place sur laquelle vous voules 
bien me donner de nouuelles marques des vos bontés, trouués 
bon Monsieur que ma reconnoissance ne se borne pas a sa 
personne, et qu'elle s'estende jusqu'à ceux qui luy sont unis 
autant que vous Pestes, non seulement par la naissance, 
mais encore plus par la vertu, J'accepte auec une extrême 
joie l'offre que vous me faittes de me faire part de vos Lu-
mières et de vos réflexions sur le caractère des officiers du 
Roy et des seigneurs qui sont dans votre Diocèse, je ne seau-
rois en estre jamais mieux instruit que quand vous voudrés 
bien en prendre la peine, II ne me reste après cela que de 
vous supplier de vouloir bien compter sur une entière et 
fidèle correspondance de ma part a tout ce que vous desi-
rerés jiour le bien public et sur un désir sincère de seconder 
en tout vos bonnes Intentions et le zèle ardent que Dieu vous 
a donné pour le seruice de l'Eglise, J'espère que ce désir me 
tiendra lieu de mérite, et suppléera a tout ce qui me manque 
pour remplir la place importante que lo Roy veut bien me 
confier, Je ne croiray la mériter que lorsque vous m'hono-
rerés de vostre approbation, et que je pourray trouuer les 
occasions de vous marquer le respect et lattacllement auec 

lequel Je suis . 
Monsieur Vostre très humble et très obéissant 

serviteur 

Y Amboise le 14 octobre DAGUESSEAU. 

1700 

« J'aurais fort souhaitté que mon frère eut esté en estât de 
remplir la place que je quille, mais sa santé ei la délicatesse 
de sa poitrine ne luy permet pas d'y penser. Je vous remercie 
également monsieur, et du compliment que vous me fautes et 

de celuy que vous me vouliez faire. » 

Ce frère dont parle ici Daguesseau était un véritable 

original. Plein de savoir et dyesprit, il n'avait nulle ambi-

tion et vivait en parfait jmilosophe. Lorsque, quelques an-

nées plus tard, Daguesseau devint chancelier, il se rendit 

eîicz son frère pour lui annoncer cette grande nouvelle; 

celui-ci était assis au coin de son feu et fumait tranquille-

ment. « Mon frère, lui dit Daguesseau, je viens vous dire 

que je suis chancelier. » L'autre se retourna : « Chance-

lier ? dit-il qu'avez-vous fait du dernier ? — H est mort 

subitement cette nuit. — Oh ! bien, mou frère; j'en suis 

bien aise; j'aime mieux que vous le soyez que moi. » Le 

fut là son seul compliment (2). 

La seconde lettre de Daguesseau, écrits par lui l01sClu 11 

était chancelier de France, est pleine de cœur et respire 
 . 

un vil sentiment de compassion et d'humanité. Elle est 

conçue dans ces termes : 

A Pans, le 4 octobre 1734. 
* Puisque nous sommes assez malheureux, monsieur, pour 

qu un controlleur gênerai et un lieutenant gênerai de police 
passent leur vie a boire ensemble, il faut donc vous écrire ce 
qu on ne peut trouver le temps do vous dire. 

« Je parlay hier a Laugier avec toute la douceur imaginable. 
Cela alla mesme jusqu'à la tendresse et M. Freteau que bien 
connoissés, y mesla toutte la suauité du miel dont vous sa-
véa qu il est rempli. Je ne rejettay pas mesme absolum' sa 
lotte pensée sur la préfecture de Barcelonnette, et je l'excitay 
a écrire une lettre à M. le Card1 ou il luy représenterait tous 
ses malheurs et s'en rapporterait a sa justice et a sa bonté 
pour les finir. Tout ce que je pus luy dire avec amitié ne 
1 empescha pas de me parler avec un emportement qui alla 
jusquïa dire qu'il ne luy restoit plus que de se défaire. Ce 
sont ses propres termes. Je tachay de le calmer, mais il a 
des yeux égarés qui me font peur, et je tremble qu'il ne 
prenne quelque resolùon sinistre. Je vous prie donc de l'en-
yoyer chercher et de voir si vous ne pourries poinct luv remet-
tre un peu l'esprit. N'y aurait il pas moyen de luy faire four-
nir quelque argent; la misère ou il est, "est capable d'augmen-
ter enotn-e sa fureur. A l'égard de la préfecture c'est une espèce 
de nécessité do l'amuser sur ce point, paroe que c'est celuy de 
sa folie, et ce pourrait mesme estre un protexte pour l'enga-
ger à écrire *M. lejcardinal, ce que je voudrais bien qu'il list 

pour toutes sertes de raisons. Ne pourrait pas aussi luy de-
mander s'il r>y aurait point quelque distinction a lui procu-
rer dans la vallôo de Barcellonnette, autre que la préfecture, 
en un mot c'est un malade qu'il faut traitter selon son estât. 
La déraison des hommes mérite encore plus de pitié que do 
colère : j'ay fait parler au curé de Saint-Germain-l'Auxerrois 
afin qu'il chargeast quelque prestre de sa paroisse de voir ce 
malheureux et de tascher de le toucher par l'endroit de la re-
ligion ; si vous savés quelque autre précaution a prendre, soit 
par des gens sages de son quartier, ou autrement, vous me 
l'erés grand plaisir d'y penser, car j'advoùe que je suis occupé 
et peiné de son estât au delà de toutte expression. Je souhaite 
de vous trouver en bonne santé à mon retour de Fresne, je 
serais encore plus aise si vous pouviés y faire un tour et vous 
résoudre à venir chercher un homme que vous ne faites qu'ai-
mer. Voila pourquoy vous ny viendrés pas. 

DAGUESSEAU. 

Voir Mémoires de Saint-Simon, tome XIV. 

L'intérêt qui s'attache aux fameuses affaires ' Calas et 

Sirven nous engage à donner les lettres suivantes adres-

sées toutes deux à Voltaire, l'une par Elie de Reau-

mont, célèbre avocat du Rarreau de Paris ; l'autre par Ni-

quet, premier président du Parlement de Toulouse. Voi-

ci d'abord la lettre d'Elie de Beaumont à Voltaire : 

Paris, H avril 1765. 
Monsieur, 

«J'ai l'honneur de vous envoyer une consultation sur la tra-
casserie qu'on veut vous faire et sur laquelle on n'est pas 
mieux fondé en loi qu'en honnêteté 

«Quelqu'un vous mandera peut-être aujourd'hui que le roi 
vient de faire un traitement à la famille Calas. Madame Calas 
vint me voir hier matin et me fit part qu'elle étoit mandée 
chés M. le vico-chancelior pour 11 h. pour recevoir la 
volonté du roi. Vers midi son fils Pierre vint chés moi me 
dire que le roi leur donnoit 36,000 liv., savoir : 30,000 de 
gratification et 6,000 pour les frais de ieurs voyages. Après 
les premiers remerciements, ils lui demandèrent si S. M. 
leur défendoit par là la prise à partie. M. le vice-chancelier 
leur répondit : Vous avés de bons conseils, consultés-les et 
faites ce qu'ils vous diront. Cette réponse a cela de bon qu'elle 
n'annonce nullement que la prise à partie déplaise au roi 
corne les Toulousains d'ici l'avoient répandu d'abord. On 
doute néantmoins qu'elle puisse avoir lieu si les esprits des 
magistrats du Conseil ne sont un peu ranimés, tantœ, molis 
gît de punir parmi nous des prévaricateurs dont les charges 
excèdent 'i 0,1)00 liv 

 Je viens à M. Sirven. Je m'en occupe forte-
ment. J'espère lc tirer d'affaires ct lc rendre à sa patrie et à 
son état de citoyen. J'ai déjà préparé quelques-uns de mes 
confrères à cet effet, ct votre lettre imprimée a merveilleuse-
ment disposé les esprits. Je vous prie d'avoir la bonté de lui 
faire passer la lettre et le mémoire ci-joint, et de lui dire de 
faire les plus grandes diligences. Je me trouve heureux, Mon-
sieur, d'être ainsi votre coopérateur pour des actions si inté-
ressantes et si honnêtes. Soyés sur qu'il ne s'en présentera 
aucune autre que je ne la saisisse avec le même plaisir. C'est 
en essayant de marcher ainsi sur vos traces que je pourrai me 
dire avec plus de confiance et de vérité, 

« Votre très humble et très 
obéissant serviteur 

« Elie DE BEAUMONT. 

« Madame de Beaumont vous 
présente ses hommages. 

« M. Damilaville vient de me faire remettre à l'ins-
tant la copie de la sentence de Mazamet. C'est le comble de 
l'absurdité et de l'erreur. On ne pourrait croire l'existence 
d'une telle pièce sans l'avoir lue. Un père et une mère dûment 
atteints et convaincus du crime de parricide et pour cela 
seulement pendus et les deux filles dûment atteintes CONVAIN-
CUES et complices dud. crime de parricide et pour toute pei-
ne condamnées à assister à l'exécution de leur père et mère 
et au bannissement hors la ville et juridiction de Mazamet, 
permis à elles de se promener sur la frontière de ces im-
menses territoires de Mazamet. Bon Dieu à quels tems som-, 
mes-nous réservés, de voir rendre de pareils jugements, de 
les voir confirmer par un parlement, et par un parlement qui 
venoit d'avoir une si cruelle leçon. Laissez moi faire, Mon-
sieur, et soyez sur que votre Sirven que j'appellerai aussi, 
bientôt notre Sirven sera dans peu satisfait avec éclat. » 

Elie de Beaumont tint parole ; Sirven fut [satisfait avec 

éclat. La sentence par laquelle il avait été condamné à 

mort comme coupable d'avoir jeté une de ses filles dans 

un puits, fut réformée par lc Parlement de Toulouse. Vol-

taire, qui avait embrassé la cause de Sirven avec une ex-

trême ardeur, fut informé de ce résultat par Niquet, pre-

mier président du Parlement de Toulouse, qui lui écrivit 

la lettre suivante : 

Toulouse, le 27 novembre 1771. 

«J'avois espéré, monsieur, de faire juger l'été dernier comme 
je vous Pavois promis, l'affaire du sr Sirven, mais les évé-
nements qui sont arrivés sur la fin du Parlement, ont empê-
ché les effets de ma bonne volonté; mon premier empresse-
ment a l'ouverture de cette année, a été de faire juger cette 
grande affaire, à laquelle j'ai voul i présider, quoi qu'elle fut 
pendante à la Tournelle, nous nous en sommes occupés uni-
quement et il a été rendu arrêt le 25 de ce mois, qui relaxe 
Sirven de la calomnieuse accusation avec dépens. Vous avés 
pris tant d'intérêt dans cette affaire, que je suis persuadé que 
que vous en apprendrés avec plaisir la décision. Permettés 
moi de profiter de cette occasion pour vous dire que je vois 
toujours avec peine que dans bien des ouvrages qui sont im-
primés de votre aveu, vous persistes toujours dans vos pré-
ventions sur l'injustice de l'arrêt qui a été rendu contre Ca-
las. Je n'ai point été juge, mais après avoir visité les Jieux et 
les instruments qui avoient occasionné la mort du fils, j'ai 
été convaincu de l'impossibilité qu'il se fut défait lui-
même. Si on avoit été d'usage en ce Parlement d'é-
crire l'audition sur la sellette, on aurait vu dans celle du 
père , des aveux qui n'étoient pas dans la procédure 
qui a été portée au Conseil. Je ne serais pas en peine de jus-
tiffier le premier arrêt, mais pour le second, je ne puis le jus-
tiffier que par la compassion que les juges ont eu pour une fa-
mille dont le jirincipal coupable, selon moi, avoit été puni, 
et a la douleur d'un avocat respectable, estimé de tout le 
monde et lié d'amitié avec presque tous les juges, dont le fils 
étoit regardé comme blindes principaux coupables. » 

J'ai l'honneur d'être avec une très parfaite considération, 
Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur, 

NIQUET. 

La lettre du premier président Niquet fait un parfait 

contraste avec celle d'Elie de Beaumont. Celui-ci est con-

vaincu de l'innocence de Calas, le premier président est 

persuadé de sa culpabilité, — La divergence d'apprécia-

tion sur ce triste problème judiciaire dure encore, mais 

l'opinion favorable à Calas est désormais la plus générale. 

Il y a dans la collectiodLajarriette plusieurs lettres au-

tographes de Voltaire. — il s'en trouve une aussi de cette 

belle et spirituelle marquise qui fut quinze ans son amie. 

Elle s'appelait Cabrielle-EmiuVde Breteuil et était mariée 

au marquis du Chastellet. Richelieu, ce mari de toutes les 

femmes, avait eu d'abord ses bonnes grâces. Voltaire lui 

succéda et se lia intimement avec la marquise en 1733. 

Elle avait vingt-sept ans et lui trente-neuf. C'était une 

femme d'un mérite supérieur,?ainsi que le prouve sa tra-

duction des Principes de Newton. Elle avait conçu pour 

Voltaire une affection profonde et se plaisait à s'entourer 

de tableaux, de bustes ou de médaillons reproduisant les 

traits de son illustre ami. — En 1741 elle avait prié l'abbe 

Moussinot de faire faire une miniature de Voltaire assez 

petite pour être placée sous le chaton d'une bague. — La 

lettre que nous allons citer, et que possédait M. Lajarriette, 

est relative à cet objet. On lit sur l'adresse ; « A Monsieur 

l'abbé Moussinot, cloître Saint-Merry à Paris. » — Au dos 

de la lettre on voit un cachet de cire rouge sur lequel est 

l'empreinte d'une pierre gravée représentant le profil de 

Voltaire. La lettre est ainsi conçue : 

«Je vous rens bien des grâces monsieur de la jolie comission 
que vous avés voulu menvoyer, j'en suis très contente, et 
j'ymagine qu'une demie heure employée a notre premier 
voyagé de Paris à le retoucher sur la personne même le ren-
dra parfait autant qu'un profil peut l'être, j'espère qu'à pré-
sent que vous avés le portrait vous voudrés bien faire tra-
vailler à la mignature de ma bague. Je vous laisse le choix du 
peintre, et je ne le trouverai point cher quoiqu'il puisse 
coûter s'il est bien ressemblant. Mais je vous suplie que le 
visage ne soit point trop grand par proportion a la place et de 
le faire mettre dans la bague avec une petite glace de façon 
qu'il ne puisse plus tomber. Je vous prie aussi de me faire, 
faire une demie douzaine de copies de celui de Barier 3 en 
vert et 3 corne celle que vous avés envoiée pour modèle et 
qui est très bien, vous me les enverés non montées avec la 
bague par une voie que, je vous indiqueray. Je suis ravie de 
trouver cette occasion de vous assurer de tous les sentiments 
avec les quele je suis monsienr votre très humble et très 
obéissante servante. 

BRETEUIL DU CHASTELLET. 
A Bruxelles ce 14e février 1741. 

Le portrait de Voltaire fut peint en miniature, comme 

le désirait Mme du Chastellet, et placé avec une petite gla-

ce dans la bague, de façon à ce qu'il ne pût pas tomber. 

Veut-on savoir ce qu'il devint? Longchamp, le secrétaire 

de Voltaire, va nous l'apprendre. Lorsque la marquise du 

Chastellet mourut, à Lunéville, le 10 septembre 1749, six 

jours après son accouchement, suite de sa liaison avec le 

jeune et brillant Saint-Lambert, Voltaire, d'abord très ir-

rité de l'éclatante infidélité de son amie, puis ensuite très 

vivement affligé de sa mort, s'inquiétait auprès de Long-

champ de cette bague que portait la marquise et sous le 

chaton de laquelle avait été mis son portrait. Long-

champ lui dit qu'il avait eu le soin de la retirer, et que le 

portrait qui s'y trouvait était non pas le sien, mais celui 

de Saint-Lambert. — « O ciel ! s'écria Voltaire, voilà bien 

les femmes! J'en avais ôté Richelieu, Saint-Lambert m'en 

a chassé ; cela est dans l'ordre ; un clou chasse l'autre : 

ainsi vont les choses de ce monde ! » (3) 

Le dernier autographe que nous ayons à citer est un 

des plus précieux joyaux de la collection Lajarriette. 

C'est une lettre adressée, en 1792, par la reine Marie-An-

toinette à la princesse de Lamballe. Vers la fin se trouve 

'intercalée la signature du jeune Dauphin (Louis XVII), 

alors âgé de six ans. Nous transcrivons scrupuleusement le 

texte de cette lettre, sans toutefois reproduire les fautes 

d'orthographe quifs'y rencontrent et qui sont d'ailleurs bien 

excusables sous la plume d'une, souveraine d'origine 

étrangère. Voici ce billet de la reine à son amie : 

« Je ne peux sortir, ma chère Lamballe. sans vous avoir"* 
écrit, votre lettre m'a fait trop de plaisir, j'y vois trop votre 
amitié. Je suis bien triste et affligée ; le désordre ne cesse 
point, je vois l'audace s'augmenter chez nos ennemis et le 
courage diminuer chez les honnêtes gens. On ne peut penser 
qu'au jour le jour avec la crainte d'un lendemain affreux. 
Non, encore une fois, ne revenez pas, mon cher cœur, ne vous 
jetez pas dans la gueule du tigre. J'ai déjà trop de mes inquié-
tudes pour mon mari et mes pauvres petits enfants. 

« Ce que vous avez désiré est fait, la personne vraiment et 
fidèlement attachée a emporté tous les papiers. Votre autre 
affaire paraît prendre une meilleure tournure, mais se gâte-
rait si vous reveniez. 

« Ma fille se porte bien, vous savez combien cette pauvre 
petite vous aime ainsi que le chou d'amour, il est sur mes 
genoux en ce moment et il veut vous écrire 

louis 

« Adieu mon cher cœur, votre amitié fait ma consolation 
ct mon seul bonheur. 

« Ce 4... » 

Certes, il est difficile de voir une lettre plus tou-

chante. On est frappé des prophétiques paroles adres-

sées par la reine à cette malheureuse princesse de 

Lamballe, qui revint néanmoins se jeter « dans la gueule 

du tigre. » Cette amie si fidèle et si sincère refusa de ra-

cheter sa vie par une lâcheté, et fut massacrée pour avoir 

refusé de jurer, en présence des septembriseurs réunis à 

la Force, la haine du roi et de la reine. Un an après, 

l'infor^mée Marie- Antoinette périssait sur l'échafaud, et 

plus tard son jeune lils succombait dans la prison du 

Temple,* victime des infâmss traitements du cordonnier 

Simon. Le souvenir de cette horrible tragédie revient 

forcément à l'esprit lorsqu'on lit cette admirable lettre 

dont les amateurs d'autographes vont bientôt se disputer 

la possession. 

E. GALLIEN. 

Bourse de Paris du 12 Novembre 186©, 

3 0{O 

4 I[* 

| Au comptant. Derc. 
l Fin courant. — 

| Au comptant. D
er

c. 
Fin courant. — 

70 
70 

96 
96 

15.—Baisse 
25.—Baisse 

25 
20 

—.—Hausse « 25 
05.—Sans chang. 

e. 

3 0[0 comptant.... 
Id. fin courant .., 

4 1[2 0[0, comptant 
Id. fin courant ... 

4 l|2ancien,compt. 
4 0|0 comptant 
Banque de France.. 

1" cours. 
70 50 
70 60 
96 — 
96 05 

2905 — 

Plu9 haut 
70 50 
70 60 
96 10 

Plus bas. 
70 10 
70 20 
96 — 

Dern. cours 
70 15 
70 25 
96 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit fencier 920 — 
Crédit mobilier 767 
Crédit indus t. et comm. 570 
Comptoir d'escompte .. 650 
Crléans 1397 
Nord anciennes 990 

— nouvelles 900 
Est 622 
Lyon-Méditerranée.t.. 913 
Midi 526 
Ouest 572 

60 

50 

Dern. cours, 
comptant. 

Autrichiens 510 — 
Victor-Emmanuel 400 —• 
Russes 462 50 
Sarragosse 555 — 
Romains 337 50 

S. Aut. Lombard 493 75 
Barcelon e à Saragosse.. 4 65 -~ 
Cordoue à Séville — — 
Sévilte à Xérès 527 50 
Nord de l'Espagne 500 

60 | Caisse Mirés 306 2S 

(3) \oir la charmante étude de M. Sainte-Beuve sur M""> 
du Chàtelet, Causeries du Lundi, tome IL troisième édition 
pages 266 et suivantes. ' 
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Genève 

Dauphiné 

Ardennes anciennes. 

— nouvelles.. 

Beziers 
Bességes a A lais..... 

380 — 

435 

440 

87 50 

Immeubles Iîivcfli 140 — 

Gaz, C" Parisienne.... 830 — 

Omnibus de Paris 025 — 

— de Londres... — — 

C" imp. des Voilures... 70 25 

Ports de Marseille... . — — 

CS3MGATIOMS. 

Dern. cour?, 

comptant. 

Obi.foncièr.1000 f.30i0 1016 — 

— — &OOf.40jO 490 — 

— — 500T.3O|0 

Ville de Paris 5 0|0 1852 1115 — 

— — 1855 480 — 

Seine 1857 230 — 

Orléans 4 0[0 

— nouvelles . 

— 3 0[0 308 75 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 

— nouvelles 

Nord 308 75 

Lyon-Médilerranée S 0)0 515 — 

— 3 0|0 315 — 

Paris à Lyon 1040 — 

— 3 OlO 305 — 

Rhône 5 0|0 

— 3 0|0 

Ouest 

Dern. cours, 

comptant. 

— 3 OlO 302 60 

Est, 52-5i-5C, 500 fr... 

— nouvelles, 3 OlO. 

Strasbourg à Baie 

Grand-Central 

— nouvelles.. 

Lyon à Genève 303 75 

— nouvelles. 302 50 

Bourbonnais ...... 

Midi 

Bé/.iers 

Ardennes 

Dauphiné 301 25 

Bességes à Alais 285 60 

Chem. autrichien 3 0(0. 

Lombard-Vénitien ... 

Saragosse 

Romains 

| Séville à Xérès 

| Cordoue à Séville 258 75 

| Nord de l'Espagne 252 50 

602 50 

302 60 

490 — 

305 — 

30G 25 

305 — 

300 — 

88 75 

300 

257 60 

250 25 

200 25 

240 — 

202 50 

La librairie E. DUJARDIN, rue tics Grès, 13, à Pans, of-

fre, pour la rentrée, un assortiment complet de livres de 

JURISPRUDENCE, neufs et d'occasion, à prix réduits. 

— Monoqrapltie des Hémorroïdes, du D* A. LEBEL, r. 

de l'Echiquier, 14; Paris, in-12. Prix: 2 fr. Méthode 

d'une efficacité remarquable, calme en 24 heures, guérir 

son en quelques jours, sans danger de répercussion. — 

Consultations de midi à 4 heures. 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est le 

CHOCOLAT DESBBiÉRE, rue Le Peletier, 9. 

— RHUMES, grippe et irritations de POITRINE, PATE et 

SIROP de NAFÉ, rue Richelieu, 2G. 

j— M. Laroze, rue N'euve-des-Petits-Champs, 20, en 

présentant sous forme de six capsules, les éléments de la 

médecine noire, a popularisé ce purgatif préféré par les 

médecins comme le plus doux, le plus sûr et le plus fa-

cile à prendre même en mangeant. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Français, la Considération, co-
médie en quatre actes et en vers, de M. Camille Doucet. — 
Quatre représentations ont confirmé le brillant succès de cet 

ouvrage. « ' 

— ATOdéon, Tisserant et, M11' Thuillier sont chaque soir 
acclamés par la Vengeance du Mari, que précède la jolie co-
médie de MM.de Cauvay et Rasetti, l'Upreiive après la lettre. 
On finira par le Testament de César Girodot, ce succès déjà 
si vieux et encore si jeune. 

— A l'Opéra-Comique, avant-dernière représentation de 
MIU \Vertheimber, le Pardon de Ploèrmel. M"' Wertheimber 
remplira le rôle d'iloël, M"« Monrose celui de Dinorah, M, 

Sainte-Foy Corentin, M"« Délia Kérouan. MM. Darrielle, Car-
ré, M"" Révilly et Prost complètent la plus brillante exécu-
tion. On commencera par Ma Tante dort. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre-Italien, Rigoletto, opéra 
en quatre actes, de M. Verdi, chanté par M'" » Battu, Alboni, 
MM. Mario, Graziani et Angelini. 

— Au Théâtre-Lyrique, le Val d'Andorre, dont l'immense 
succès ne se ralentit pas, sera joué ce soir pu ses vaillants 

interprètes de tous les jours : MM. Battaille, Monjauze, Meil-
let, Fromant, Mmes Meillet, lïoziès et Zovaco. — Demain, Or-
phée, de Gluck', et les Rosières, d'Ilérold. 

-bel iymnase-Dramatique annonce les dernières représen-
tations du Voyage de Berrichon, et nous promet pour la lin 
de la semaine prochaine la première représentation dé la 
Dame aux camélias, jouée par MM. Lafontaino, Derval, Lu-
gu'd, Priston, Dieudonné, M""s Rose Chéri, Victoria, Chéri-
Lesueur, Mélanie, Antonine, etc., etc. Cette magnifique dis-

tribution assure au chef-d'œuvre d'Alexandre Dumas fils un 

succès égal à celui qu'obtint autrefois cette 
et si merveilleusement observée. '

 piecp S1
 touchée 

— Tous les soirs, aux Variétés un Trn ■ 

bonnes et le Guide de l'Etranger".'dont hd&** *«it 
dit chaque soir. 

- L'importance du nouveau drame I, n 
a "l'I^e Ja direction a faire r^l'^'i. 

— AMBIGU. 

Monsoreau . o- — "ni-iiiviu a mire r,,i-\„i. (la 

semaine. On reut juger parla des soins apporte V"" S 

en scène de ce magnifique ouvrage, qui sera rnonV' h 

luxe inusité au théâtre. _ Samedi, 1 ; novembre Un 
blemsnt, la première représentation. ' "'^voe-a, 

SPECTACLES DU 13 NOVEMBRE. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — La Considération. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Pardon de Ploèrmel 

ODÉON. — La Vengeance du Mari, Heureusement 
ITALIENS. — Il Barbiere di Siviglia. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Val d'Andorre. 
VAUDEVILLE. — Hëdemption. 

VARIÉTÉS. — Le Guide de. l'étranger, Un Troupier 
GYMNASE. - Voyage do M. Perrichon, le Tyran en Lh*. -
PALAIS-ROYAL. - Ea Mansarde, Eurydice Rédiu t , v °

ts
' 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton ' 

AMBIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

HlAlSII.^ DES .IARIÎÏXS-ST-PAUL 1 
Etude de 53- Énaîîe AÏÏAM, avoué à Paris, 

rue de Rivoli, 11Ô. 
Vente, en l'audience des saisies immobilières 

du jeudi 15 novembre 1860, deux heures de rele-
vée, par suite de surenchère du sixième. 

D'une MAÏS©*' sise à Paris, rue des Jardins-
Saint-Paul, 18 ancien et 22 nouveau. 

Mises à prix : 23,395 fr. 
S'adresser : à M' Knsîle AO.tM, avoué à Pa-

ris, rue de Rivoli, 110; à M0 firicon, avoué eoli-

citant; à M" Pascal, notaire à Paris, rue Grenier-
St-Lazare, 5. (1347) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

FÉRUES DANS LÀ i 
A vendre, à 3 pour 100 du revenu, deux FER-

3ÎKS, canton de Lessay (Manche), d'une conte-

nance de 102 hectares, et susceptibles d'un re-
venu de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
À Lessay, à 18e VAUVEi, notaire ; 
A Granvillc, à M. Camille Lcredde; 
Et à Paris, à M" MOUCÏÏET, notaire, rue 

Taitbout, 21. (1314)* 

A PARIS 

MAI B0U™ MAGENTA 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 27 novembre 1860, 
D'un TEBBAl\dc 273 mètres 42 cent., bou-

levard de Magenta, 53. 
Mise à prix, à 150 fr. le mètre: 41.013 fr. 

M' PBEfS'fAT, notaire à Paris, r. de Rivoli, 77. 
11310) 

Adjudication sur une seule enchère, à la cham-
bre des notaires do Paris ( M" IIUILLIEB et 
ItEtlJFKt i. le mardi20 novembre 1860, 

D'une MA1SOX en pierres de taille, sise au 

prolongement de la rue du Bac, à l'angle droit de 
la rue du Cherche-Midi et de la rue Sainte-Placide, 
sur laquelle elle porte le n° 26. Elle est élevée sur 
caves et sous-sol de cinq étages. 

Montant des locations: 13,010 fr. 
Mise à prix : 160,000 fr. 

S'adresser : 1° sur les lieux ; 
2" A M« BEAUFfiU. rue Sainte-Anne, 51 ; 
Et 3° à 81e MlL'IlLïilER, rue Taitbout, 29. 

.... -, i~ —9ÏS25S5595 EP"*——M——s—MMÉI 

ITAlU ^a commerce, rue Richelieu, 13. 
I A céder, pour raison de famille, un 

CABINET D'AFFAIRES. Bénéfices certains. Facilites. 
(3686,* 

MALADIES DES FEMMES. "S FEuiiiiv 
M"" LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos 
ni régime i des maladies des femmes, inflammations 
suite de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la stérilité constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim-
ples qu'infaillibles, cmployéspar M"1" LACHAPEL-

LE, sont le résultait de vingt-cinq années d'études 
et d'observations pratiques dans le traitement 
spécial de ces affections.-M- LACHAPELLE re-
çoit tous les jours, do 3 à 5 heures, à son cabinet, 

27, rue du Moilmabor, près les Tuileries, à Paris. 
(3695 * 

ffiSTIFRICE LAROZE 
na,pyrèthre et gayac,ayant la magnésie pour base, 
blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. — Prix du flacon : 1 fr. 25 c. 
tes 6 pris à Paris, 6 fr. 50. Chez Laroze, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. (3660) 

INCISIF lEIlAlUMIlI RE 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. Rue St-Martin, 324, et dans lesprinc. villes. 

.(3711)* 

v 

< 

Le succès du CHOGOLAT-MENIER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

y signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CHOCOLAT-MENIER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 

YiLLAD'ACCOLCIIEMENT^vSr 
jardins, pavillons part., discrétion, moralité. S'adres-
ser à M. ROBERT, médecin, r. St-Louis-en-l'lle, 27. 

m de Conteur», tf
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CIIiiMS DE FEU DE PARIS A LYON ET A LA ll!îDITiil{!ll.\ÉH ET DE M4MID A ALlfmT 

Trajet direct en "« heures, par chemins de fer et bateaux à vapeur 

PRIX DES PLACES 

LIEUX de DÉPART et de DESTINATION. 1" CLASSE. 2' CLASSE. 

'BARCELONE- l«Sl'.»Oc asc 
PARIS L4I.SC.4WE . • «M 30 Ï'SO 

Y; s. «s:2 it . . •eoo » 15» » 

f BARCELONE. HS S» a 7 •«o 
liTOX j -ILICAVfE . • sas «» »a to 

m mai* . . . IÎÏ 8.* 

|UAK1'EI>0VE «5 » as » i; 

M.tRSHIIJLF.. [ tl.SC'AVfl'E . . 118 » »» » 

UAlHtli» . . . 144 S<> s»y 15 

Le prix des places comprend les frais de transbordement de Marseille, de Barcelone et d'Alicante 
Les enfants de 3 à 7 ans paient demi-place. Bagage gratis : 50 kil. sur chemin de fer, 100 kfi, g» 
bateaux à vapeur. -— S'adresser jiour renseignements : 

A Paris, à tous les bureaux de la Compagnie; 
Au bureau des Messageries impériales, rue Notre-Dame-des-Victoires et rue Montmartre; 
Chez 91. Snaveilra, agent spécial, rue d'Hauteville, 13. 

Le bureau de la rue de 11 Chaussée-d'Antin, 7, délivre seul des billets de vovageurs. Les "billets de 
P* et de 2e classe donnent droit à une cabine à bord des bateaux à vapeur. 

A Eyon, le bureau des omnibus de, la rue Plâtrière, 9, délivre de même des billets de vovageurs 
A Marseille, le bureau des omnibus du chemin de fer, rue Cane-bière; au bureau des olossa?^ 

ries impériales; au bureau de la compagnie. Eopeai et C , place Royale, et chez M. Victor Rouv 
A A tirante, au bureau de la compagnie li»]>e% : au bureau des Messageries impériale?, ealle 

de la Aduana ; et au bureau central des chemins de fer, calle Mayor. 
A Madrid, au bureau central des chemins de ter, calle de Alcala. 

Xnla. On trouve d.ms tous les bureaux et les gares de la Compagnie des Livrets, Guide des vovaneurs 
contenant les renseignements les plus complets sur les services de voyageurs et de marchandises en 
grande et petite vitesse, de la Compagnie, des chemins de 1er correspondants et des bateaux à vapeur. 

Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la ebeielurc. 
Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver let 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLA1N et C, rue Richelieu, 112, au coin du boulet, 

Les Annonces, E&éciames industrielles ou autres, sont 
reçues au bureau du Journal. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Veutes tt»obilièr*s. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICg. 

Le 12 novembre. 
En l'iiftlel des f.ommissaires-Pi iseur?, 

rue Rossiiîî, 6. 

Consistant en : 
7972— lîois à brûler, fagots, charbon 

de terre, matériel, meubles. 
8003—Meubles divers et (le salon. 
7973— Meubles divers i.et bardes de 

femme. 
Rue de Trévise, 8. 

7974_Meubles divers et de luxe. 
Rue Sainte-Anne, 22. 

7975—Bureau, fauteuils, chaises, ri-
deaux, canapé, psndule, etc. 

Rue de Rivoli, fi. et rue M«h!er. 2. 
7970—billards, hurlof>es, (ilaces, lus-

tres, vins, liqueurs, àppT'à'gat^etc. 
I.e M novembre. 

En l'hôtel des Co m missaires-priseurs, 
rue Rossini, 6. 

7977— Canapé , fauteuils, ehaises. 
tables, pianos, etc. 

7978— Comptoir, brocs, mesures, ta-
bles, vins, eaux-de-vie, ele. 

7979— Comptoir, banquette, tables, 

glace, vins, liqueurs, etc. 
7980— Bureau, élaux, forge montée, 

200 kilos de fer neuf, etc. 
7981— Tribune , bureau, comptoir, 

glace, chapeaux de paille, ele. 
7982— Piano, pendules, glaces, ar-

moire fi glace, chaises, etc. 
En l'Hôtef, ct place du Marclié-aux-

Chevaux. 
7983— Commodes, tables, armoire, 

poêle, — chevaux, eabriojets, ele. 
7984— Hardes de femme. 
7985— Meubles divers et de salon, 

comptoir, lingerie, etc. 
7988bis—Meubles de bureau et autres 

charbons de bois et de terre, etc. 
7986— Bureaux, earlonnier, labiés, 

commode, loilelte, étagère, ele. 
7987— Bureau, montre, casier, appa-

reils ;\ gai, étaux, enclumes, etc. 
7988— Chaises, seeiélaires, rideaux, 

glaces, pendule, flambeaux, etc. 
7989— Bureau, pupill e, chaises, pen-

dule, commode, secrélaire, etc. 
7990— Bureau , pupitre , cabriolet , 

chevaux, tombereau, avoine, ele. 
Paris (La Chapelle), 

rue lïrnestine, 2. 
7991— Comptoir, étoffes de laine, bu-

reau, chemises, toiles, ele. 
Bue de Vannes, 164. 

7992— Lils en fer, sommiers élasti-
ques, canapés, chaises, etc. 

Rue Fontaine Molière, 33. 
7993— Bureaux, toilettes, fauteuils,, 

secrélaire, chaises, etc. 
Paris (La Chapelle), 

rue d'Alger, 18. 
7994— r>O0 lotos de cuivre, lOlours en 

fer, 3 machines h percer, ele. 
Bue des lieuries-d'Arlois, 48. 

799.1—Armoire, bureau, chaises, la-
bié, commode, glaces, etc. 

Pari s-Bercy, 

rue du Commerce, 40. 
7996— Comptoir, chaises, lable de 

nuit, glace, etc., 
Avenue du Orand-Montrouge 41. 

7997— Tahlo, chaises, bureau, glaces, 

commode, buffet, etc. 
Quai Conli, 7, 

^ggS—Secrélaire, guéridon, lampe, 

chaises, fauteuils, etc. 

Impasse des Poissonniers, 7. 
7999— Comploir, établis, commode, 

secrétaire, bouteilles, eic. 
Au Pré-Calelan (Bois de Boulogne). 
8000— 1,000 chaises en 1er, 50 bancs 

pieds en fônle, bureau, etc. 
Le 13 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires Priseurs, 
rue Rossini, 6 

8001— Appareils à gaz, vin rouge et 
eaux-de-vie, comptoir, eter 

8002— Machines à vapeur en con-
struction, presse à copier, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux j le Droit, ct le Jouniulyé-
*éral d'Alfiches dit Petites Afficiiesi 

SOCIÉTÉS, i 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du quatre novembre 
mil huit cent soixante, enregistré, 

11 apperl : 
Que M. Jacques-Augusle MASSIN, 

ouvrier mécanicien, demeurant à 
Paris, rue Fontaine au-Roi, 41, et M, 
François MASSIN père, mécanicien 
demeurant à Paris-Relleville, rue 
des Amandiers, 106, ont formé une 
soeiélé en nom collectif sous la rai-
son sociale: MASSIN et C"', et ce 
pour la confection d'oulils à décou-
per ou toules autres fabrications 
concernant le mécanisme, même à 
façon. Le siège de la société, sera fixé 
rue Buisson-Saint-Louis, 2. La durée 
de la présente société est fixée gt 
tr ois, six ou neufs années qui com-
menceront à cour.r le cinq de ce 
mois à la faculté de chaque associé 
de faire cesser la durée à l'une ou 
l'autre (les périodes sus-indiquées en 
prévenant son oo-associé six mois à 
l'avance. M, Massin père esl seul gé-
rant, et responsable, mais il ne 
pourra engager la société qu'avec 
rassentimeui de son co-associé. 

Fait à Paris, le cinq novembre mil 
huit cent soixante. 

Auguste-Jacques MASSIN, 
(5042) MASSIN. 

Cabinet de M. PETIT, avenue Vic-
toria, (2. 

D'un acte sous signatures privées, 
intervenu entre M. Pierre-Louis-Au-
guste DEHERPE, et M. Samuel MAY, 
fous deux négociants, demeurant à 
Paris, rue de Flandre, 125 (ancien-
nement La Villetle), à la date du 
huit novembre mil huit cent soixan-
te, enregistré'a Paris le même jour, 
folio 185, recto, cases 8 et 9, au 
droit de cinq francs cinquante cen-
fimes dixième compris, par lelrece-
veur, il apperl : I» Que la société en 
nom collectif constituée entre les 
sienrs Dehcrpe el May, sous la rai-
son sociale : DEHERPE et MAY, pour 
l'exploitation du fonds de commercé 
de distillalion et vente des vins, 
eau-de-vie et liqueurs, dont, le siège 
est établi à Paris, rue de Flandre, 

125 (ancienement La Villette), par 
acle sous signatures privées, en date 
du trois janvier mil huit cent cin-
quante-deux, et enregistré à Paris, 
le quinze dudit mois, folio 181, rec-
to, cases 2 el 3, au droit de cinq 
francs cinquante centimes, par île 
Lestang, publiée conformément à la 
loi, et qui devait expirer au Irenle 
et un décembre prochain, est et de-
meure prorogée d'un commun ac-
cord entre les parties pour dix an-
nées consécutives, qui commence-
ront à courir à partir du premier 
janvier mil huit cent soixante-un 
et (Uniront le trente-un décem-
we rtiit huit cent soixante-dix ; 
2° et que cette société continuera, 
comme, par le passé, de subsister 
aux mêmes conditions el sans déro -
gation aucune, sauf à l'égard du 
siège social, qui sera transféré, à 
partir du premier janvier prochain 
rue Saint-Denis, an coin de la rue fié 
Cainbray, à Paris, quartier de Flan-
dre. 
5040) PETIT, mandataire. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente octobre mil 
huit cent^ soixante, enregistré à 
Neuilly le huit novembre suivant, 
folio 198, verso, cases 9 et suivantes, 
par Coquillard, qui a perçu les 
droits, il appert : Qu'une société en 
nom collectif, sous la raison sociale: 
LEFEBVRE, POUSSET et C", a été 
formée, pour cinq années, à parlir 
du premier novembre mil huit cenl 
soixante, entre 1° M. Louis-Joseph 
LEFEBVRE , carrier , demeurant à 
Mantes, rue Rovale, 19; 2° M. Eugè-
ne-Nicolas POUSSET, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue du Fanbourg-
Saint-Honoré, 189; 3» et M. Théodo-
re PETIT, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de la Fontaine-Molière, 29. 
Le but est l'exploitation d'une car-
rière de pierres meulières, siluée 
communes de Guen ille et Mézières, 
arrondissement de Mantes, déparle-
nient de Seine-et-Oise. La signature 
sociale appartient il M. Pousset seul, 
qui ne peut en user que pour les be-
soins de la soeiélé; néanmoins tout 
traité ou engagement quelconque ne 
sera valable qu'avec la signature de 
MM. Pousset et Lefebvre. Le siège 
est il Paris, au domicile de M. 
Pousset, rue du Faubourg-Saint-Ho-
noré, 189. Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur du présent pour faire 
la publication. 

Pour extrait : 

5041) E« Pot'SSET. 

D'un acte reçu par M" Arsène Au-
monl-Thiéville, soussigné, et son 
ollcgue, notaires il Paris, le trois 

novembre mil huit cent soixante, 
enregistré, contenant constitution 
de société entre : 1" Emile LASSON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg - Saint - Martin , 12 ; 
2" M. Alfred LASSON, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Sainl-Martin, 12; 3" M. 
Alphonse LASSON, négociant, de-
meurant ordinairement à Abain-
ville (Meuse), au moment dudit acte 
;\ Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 12; 4" et M. Gustave, LASSON, 

négociant, demeurant également à 
Paris, rue du Fàûbyurg-SaiBt-MarJ 
lin, Pi; 

A été extrait ce qui suit : 
Article premier. 11 est formé par 

ces présentes une soeiélé entre MM. 
Emile, Alfred, Alphonse et Gustave 
Lasson, pour le commerce des fonles 
et fers, de tous aulres mélaux, et 
pour foutes autres opérations com-
merciales. 

Article 2. Elle est en nom collec-
tif enlre eux quatre. Elie sera en 
commandite a l'égard : I" des héri-
tiers ou ayants-cause des associés 
qui décéderaient ou deviendraient 
incapables pendant le cours de. la 
soeiélé, et ce, dans les cas prévus 
par l'article ci-après ; 2 ' des ass< c'és 
qui, pendant le cours de la société, 
déclareront, ainsi que le droit leur 
en est accordé par ('article 15 ci-
apres, vouloir changer leur qualité 
d'associés en nom collectif en celle 
d'associés en commandite. 

Article 4. Le siège de la société et 
le domicile social sont h. Paris, rue 
du I'aul oarg-Saint-Martin 12. 

Article 5. La durée de la soeiélé 
esl fixée il vingt années, qui com-
menceront à courir du premier jan-
vier mil huit cent soixante et un, 
pour finir le premier janvier mil 
nuit cent quatre-vingt-un, 

Article 6 La raison el la signature 
sociales seront : LASSON frères. 

Article 7. Le fonds social est fixé il 
la somme de trois millions. Il sera 
fourni jusqu'à concurrence du quart, 
ou sept cent cinquante mille francs, 
par chacun des associés. Il ne sera 
versé actuellement que le»deux tiers 
de ladite somme, soit deux millions. 
L'autre tiers sers, fourni ultérieure-
ment par chaque associé dans la 
proportion de ses intérêts au moyen 
du versement delà moitié des béné-
fices qui lui adviendront Les mises 
sociales porteront intérêts à cinq 
pour cent par an, à partir de chaque 
versement. 

Article 8. MM. Emile et Alfred Las-
son apportent en société : le fonds 
de commerce de marchand de fers 
qu'ils exploitent à Paris, rue (lu 
taubourg-Saint-Martin, 12, ainsi que 
la clientèle qui y est attachée. 

Article 9. Les affaires de la société 
seront gérées et administrées par 
tous les associés en nom collectif. 
Ils auront la signature sociale: ils 
pourront en faire usage même sépa-
rément, et obliger valablement la 
société. Cependant, aucun emprunt, 
aucun achat ou vente d'immeuble, 
aucune construction ou location (l'u-
sine, aucune adjonction de nouvelles 
opérations au commerce de fers ne 
pourront avoir lieu que du consen-
lemenl fie tous les associés, consisté 
sur le livre des délibérations et signé 
de tous les associés. Les associés cri 

nom collectif donneront tout leur 
temps et lous leurs soins aux affaires 
fie la soeiélé. Il sera lenu un livre 
des délibérations. La caisse et les 
écrilures seront tenues en partie 
double au siège de la soeiélé. 

Art. 10. Aucun associé ne pourra 
s'adjoindre uue tierce-personne ou 
céder tout ou partie de ses droits 
dans la soeiélé avant son entière li-
quidation, ni déléguer, même tem-

porairement, tout ou partie de ses 
droits de gestion à d'autres qu'à l'un 
de ses eo-associés en nom collectif, 
sans le consentement de ses co-

associés. 
Article 15. Chaque associé, aura le 

droit de déclarer à ses co-assoeiés 
qu'il entend cesser de faire parlie de 
la société, en qualité d'associé en 
nom collectif. Cette déclarai ion de-
vra être faite par acte exlra-judiciaire 
dans le mois qui suivra chaque in-
ventaire. Elle rendra le déclarant 
associé en commandite pour toute la 
durée fie la société, et ce il parlir du 
lendemain du jour où le dernier in-
ventaire aura été arrêté. L'associé 
qui deviendra ainsi commanditaire 

l ne pourra directement ou indirecte-
| ment se livrer, pour son compte et 
dois son intérêt personnel, à aucune 
des opérations, fabrications ou né-
goces dont la société s'occupait an-
térieurement à sa déclaration. La 
soeiélé continuera d'être gérée et ad-
ministrée par les associés en nom 
collectif restant, et la moitié des bé-
néfices afférenls à la gestion ainsi 
que la moilié des perles, s'il en sur-
vient, seront partagés entre eux par 
portions égales; les commanditaires 
associés ne devront |y avoir aucun 
droit. Si par suile de décès ou de re-
nonciation, dont il est parlé dans 
le présont article, la gérance restait 
dans les mains d'un seul associé, 
chaque associé commanditaire aura 
le droit de demander, dans les soi-
xante jours qui suivront lc décès ou 
la renonciation, que la société soit 
dissoute et, sa liquidation opérée à 
l'époque du prochain inventaire. 
L'associé en nom collectif pourra 
s'opposer à la liquidation et conser-
ver|la totalité de l'actif détaillé en l'in-
ventaire précédent, pour les valeurs 
et [sommes y portées, à la charge par 
loi: l» de rester chargé de tout le pas-
sif et de rapporter, dan» les six mois, 
aux associés commanditaires ta dé-
charge à leur égard fie tout créan-
cier qui n'aurait pas été payé dans 
ce délai, ou de donner bonne et va-
lable caution qui les garantisse de 
tout recours, non seulement à raison 
du paiement intégral du passif, mais 
encore pour l'exécution des obliga-
tions à termes qui resteraient à rem-
plir par la société; 2 • de rembourser 
aux commanditaires, dans les douze 
mois qui suivront leur déclaration, 
toutes les sommes qui pourraient 
leur être dues par ta société à fifre 
d'intérêt, de dividende,ou autrement, 
à l'époque du dernier inventaire ; le 
lout avec intérêts à cinq pour cent 
par an à partir dudit inventaire jus-
qu'au jour du paiement: 3' de. 
ontinu'erla société avec les associés 

commanditaires qui n'auraient, pas 
déclaré vouloir cesser d'en faire par-
tie Toutes publications voulues par 
la loi devront être faites à ce sujet. 

Article 19. S'il s'élève quelques 
contestations entre les associés ou 
leurs représentants à l'occasion des 
présentes pendant le cours de la so-
ciété ou lors de sa liquidation, elles 
seront pigées par le Tribunal de 

commerce de Paris. 
Pour extrait: 
(5043) AUMONT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Fnillitea. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BACGNON (Céleslin), md 
de cuirs, rue St-Jacques, 265, le 17 
novembre, à 2 heures (N° 17707 du 

gr.); 
Du sieur FÈVRE (Gabriel-Didier), 

fabr. d'appareils et de poudre à 
eaux de Scltz, rue Sl-Honoré, 398, 
le 17 novembre, ii 1 heure (N* 17711 

du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle M. le juye-conttnissaire doit tes 
consulter tunt sur la composition de 
Pilai des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
dosseiuents du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur GUERN1ER (Théophile), 
marinier, ayant demeuré à Boulo-
gne, sur la Seine, entre les mains de 
M. Breuillard, place Bréda, 8, syn-
dic de la faillite (N° 15964 du gr.). 

Du sieur SCHWIETZBR (Jean-Bap-
tiste), md de nouveautés el colpor-
t:ur i Clichy-la-Garenne, rue de Pa-
ris, 57, entre les mains de M. La-
coste, rue, Chabanais, 8, syndic de 
la faillite (N- 17643 du gr.>; 

Du sieur OLIVIER, enlr. fie me-
nuiserie, rue Neuve-Coquenard, im-
passe de l'Ecole, 5, entre les mains 
de M. Làcosté, rue Chabanais, n. 8, 
syndic de la faillite |N° 17618 du 

gr.); 

Du sieur DUBOST jeune (Claude), 
fabr. d'appareils à gaz, rue Popin-
courl, 94, entre les mains de M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, svndic de 
la faillite (N" 17555 du gr.); 

Du sieur BARTHÉLÉMY (Emile-
Frédéric), enlrepositaire de bières, 
rue des Vinaigriers, n. 62, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N° 

17650 du gr.). 

Po«r, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 

la vérification et d l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonlinvilés d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARTIN, enlr. fie Char-
pentes à Boulogne , rue d'Agues-
seau, 72, le 17 novembre, à 2 heures 
(N'> 17535 du gr.); 

Du sieur MALATO (Antoine), nég. 
en vins, grande rue de Batignolles, 
4, le 17 novembre, à 2 heures (N" 

17508 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEFER (Charles), md de 
confections, route d'Italie, 71, le 17 
novembre, à 2 heures (N-17154 du 

éO; 
Du sieur M1BEY ( Jean-Baptiste ), 

nég. en dentelles, rue des Jeûneurs, 
8, le 17 novembre, il 10 heures 1[2 
(N° 17327 du gr.); 

Du sieur BETON (Jean-André), md 
de gants, passage du Ponceau, 18, 
le 17 novembre, à 10 heures f [2 (N'° 

17484 du gr.). 

Po«r entendre le rapport des syn-
di&s sur l'état de la faillite et délibê 
rcr sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics : 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés el affirmés ou qui se 
eront lait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics el du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété MANGIN et PL1CY, limona-
diers, ruellaillet, n. 2, composée de 
Marie Plicy, veuve Mangin, actuelle-
ment femme Prévôt, et Sébastien-
François-Joseph Plicy, sont in-
vités à se rendre le 17 novem-
bre à 10 heures 112 précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des svndics sur 
l'état de la faillite, cl délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
â union el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou gui se 
seront fait relever de la déenéance 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communioiiM 
du rapport des syndics (M i« 

du gr.). 

REMISES A HUITAINE, 

Du sieur M OR IN (Antoinei, n?^ 
en vins, chemin des Meunier, >U 
Bercy, personnellement, le 7 » 
vembre, à t heure (N' 17212 ou gW 

Pour reprendre laJ^^Z,
 k verte sur le concordat pnpo 't*'' 

failli, l'admettre, s'il y a he ,» '^ 

ser à la formation de t union, 

ce dernier cas, donner « ' 
sur les faits delà (^ftj 
l'utilité du maintien ou du rei'f 

ment des syndics. .jjj. 
Il ne-c'a admis que le^» 

ciers vérifiés et affirmas, o 
seront fait relever de U (leen. 

Les créanciers et le Uj ,
 d

, 
prendre au greffe coinmuuiuuon 

rapport des SÏUJICS. 

RÉPARTITIONS. 

MM les créanciers vérifiése , 

més du sieur TOOCÀS, meng , 
Charonne, rue de Par^^%Jf,p. 
se présenter chez M. Beau»

 f 
die, rue Montholon , 26, F' 

cher un dividende «»3j
i0

B |V 
pour 100, unique reparu»» 

13761 dugr.). -

ASSEMBLÉES DO 13 ^"fj^l,* 
NEUF HEURES: Bunel *m ,;,„„,-

corsets, vérif-Hourj ci ̂  

mds de modes, clot.-^ ,
e
0M 

anc. mde devins, id. u^ra»*1 

négoc, rem. a nu». .
fl on

,pl(. 
Laïose, débit., redo^deOT^. 

»écès et J^
um<,il0

*' 
Ju9noVcinln-e18W,^«*W 
but, 34 ans, rue des

 W
a 

..jnoré, 7.-Mlle ChegareJW, 

rue St-Honoré, 26a. — » jKtffr 
72 ans, place Royale,11-
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tf' 

veChaWn,66ans nieui-,
 e ( 

— M. Desmarest, a %
 a

i]S, \.
(j 

Coudé, 28.-M.Of®pWr3»K 
Oudinot, 19. - >HK 
ans, rue de la Madeleine, w^ft 

Lefebvre, 43 ans, rue d»^ sMg 
36

. _ Mine veuve }\0^. sff. 
rue

 de la Madeleine, 6
f
 ^L. 

57;ans, rue de,Laroc UÇi J 
Mme Diaz, 25 ans, P'^Ufl*^ 
rière-Montmartre 8 .

u
«« 

71 ans,ruedufaubours^
it

i#<* 
S9

._M. Bureau, 6b an», ,
le

|; ef-
files-Ecuries, 20.-.Mine r - v 
ans, route de ChairMon, ^ >» 
tuve, 44 ans, rue^ o"i ,

oix
,> « 

Chaûssade,50 ans, rue ̂  £ 

58
. _ Mlle Gravie , g

eU
lle.f*5, 

Carrières, »•-*"? 3 
rue de Longchamc*,

j 
65 ans, ruede la P- 'J ds. 2-r*H' 
nel, 78 ans, rueSt-Lom j,.<

v 

Tassin. 62 ans rue^ijvarO 
Mme Marie, 53 an^

 Ko
„U"

1 

1^ 

D. 
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Ho 
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